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Synthèse des remarques des personnes publiques associées suite à la consultation après l’arrêt 
 
 Remarques des PPA Réponse de la commune FAIT 

CCI 

1- Rapport de présentation TOME 2 : pas de partie sur les STECAL, alors qu’elle est annoncée dans le 
sommaire.  
 
Règlement graphique  
 
2- Linéaire de diversité commerciale : Concernant l'identification des rez-de-chaussée concernés, il nous 
semblerait judicieux d'ajuster davantage ce linéaire selon l'implantation réelle de locaux occupés par des 
activités relevant de la destination « commerce et activités de services » au sens de l'article R151-27 du 
code de l'urbanisme notamment rue du Docteur Laennec. 
 
3- Périmètre de centralité commerciale :  Concernant la délimitation du périmètre, il nous semble trop 
étiré vers le sud le long de la route départementale n°16. Selon nous, le périmètre doit se baser sur la 
localisation du tissu commercial existant tout en intégrant de manière raisonnable des opportunités 
foncières et immobilières pour étoffer l'offre commerciale en continuité avec l'existant. 
 
4- Zone UI :  
a- Mettre des nuances de couleur plutôt que des hachures pour différencier les secteurs UIa et UIb.   
 
b- L'absence de zones à urbaniser à vocation économique en continuité de ces deux secteurs oblige 
davantage à l'optimisation des parcelles à commercialiser et à la densification des lots bâtis. Nous 
préconisons de définir des règles adaptées à cette optimisation du foncier économique dans le règlement 
écrit.  
 
5- Zones UIc et 1AUIc :  Pour développer l'offre commerciale, vous avez délimité un zonage « 1AUIc » 
visant à accueillir ces activités. Or, le SCOT en vigueur n'identifie pas de secteur dédié à l'accueil spécifique 
de nouveaux commerces en ce lieu. Seule, la zone d'activités du Suroît est définie en ZACom. Nous 
comprenons votre intention de développer l'offre commerciale dans la continuité de la centralité 
commerciale. Néanmoins, la configuration de ce secteur « 1AUIc » concoure à l'urbanisation linéaire et 
génère un éloignement du tissu commercial existant. Ainsi, nous préconisons d'optimiser d'abord le 
secteur « Ulc » existant puis éventuellement, d'envisager un secteur « 1AUIc » en le resserrant vers le nord 
et en réduisant sa surface. Un secteur « 2AUI » pourrait être défini pour la partie sud pour être aménagé 
à plus long terme. 
 
6- Zones Ap :  Concernant le secteur « Ap2 », nous nous interrogeons sur la délimitation du zonage car 
elle prend uniquement la partie ouest du bâtiment existant. Nous suggérons d'intégrer ['ensemble du 
bâtiment au sein du périmètre « Ap2 » permettant à l'activité d'exercer de plein droit sur son site et de 

1- Favorable (modification du rapport de 
présentation). 
 
 
 
2- Défavorable : il sera mentionné dans le 
règlement littéral que ce linéaire comporte 
également des habitations mais le linéaire ne 
sera pas modifié (modification du règlement 
littéral).   
 
3- Défavorable   
 
 
4-  
a- Favorable (modification du règlement 
graphique). 
 
b- Défavorable : à l’égard de l’opportunité 
des commerçants.  
 
 
5- Défavorable (idem point 17 et point 20) : 
un phasage sera mis en place afin d’aménager 
d’abord la partie Nord, puis la partie Sud. Le 
secteur 2 permettra d’attirer une nouvelle 
clientèle sur Belz et il est important de 
maintenir de la place pour de nouveaux 
commerces autour.  
 
 
 
6- Les modifications suivront l’avis de la 
CDPENAF. 
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réaliser des travaux sur le bâtiment 
 
7- Zones AL :  Un secteur « AL2 » a été défini pour une activité touristique existante mais le zonage 
s'applique à une construction future sans prendre en compte les bâtiments existants. Afin de reconnaître 
sa vocation touristique, de conforter cette activité et de permettre d'éventuels travaux (réhabilitation, 
extension), il semblerait judicieux d'intégrer au sein du périmètre du secteur « AL2 » les bâtiments 
existants (classés en zone « Ab ») et les bâtiments projetés et ce, sans limiter le nombre de constructions.  
 
  
8- Zone Nl :  Afin de permettre l'accueil et le fonctionnement des constructions et installations liées à la 
gestion des déchets, un zonage « NI » a été défini au sud de la déchetterie existante ouverte aux 
particuliers et aux professionnels. La seule voie d'accès à la déchetterie, réellement praticable, est la rue 
de Kerdonnerch qui traverse le centre-bourg. Or, l'emprise du zonage proposé présage un projet de grande 
ampleur générant une augmentation des flux de véhicules. Nous souscrivons à l'intérêt d'un tel projet sur 
le territoire pour assurer la gestion des déchets. Néanmoins, la collecte des déchets et l'évacuation des 
bennes génèrent des flux conséquents qui transitent par le bourg et des espaces particulièrement 
sensibles (écoles, EHPAD, commerces). Au regard de la nature des véhicules concernés par l'accès à cette 
future déchetterie (utilitaires, poids lourds), une localisation permettant une desserte plus directe depuis 
une voie structurante et évitant un transit en milieu urbain serait préférable pour ce projet. 
 
Règlement littéral  
 
9- Linéaires commerciaux :  Concernant les linéaires commerciaux protégés, il est prévu par le règlement 
littéral d'autoriser le changement de destination des locaux uniquement vers les sous-destinations 
suivantes : artisanat et commerce de détail, restauration, activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle et équipements d'intérêt collectif et services publics. Nous préconisons d'ajuster cette disposition 
en interdisant te changement de destination autre que celle relevant des commerces et activités de 
services au sens de l'article 151-27 du code de l'urbanisme et ainsi, permettre l'ensemble des sous-
destinations qu'elle comprend. 
 
10 – Périmètre de centralité commerciale :  Le règlement littéral vient préciser la disposition relative au 
périmètre de centralité commerciale en reprenant le champ d'application du volet commercial du SCOT. 
Pour faciliter la compréhension pour le pétitionnaire et l'instruction des autorisations d'urbanisme, il nous 
semblerait plus judicieux de se référer aux destinations et sous-destinations définies par le code de 
l'urbanisme. Ainsi, nous préconisons que cette disposition soit applicable aux constructions et installations 
relevant des sous-destinations « artisanat et commerce de détail » et « activités de loisirs où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle ». Il conviendrait de préciser dans ce même chapitre que les activités relatives au 
commerce et à la réparation automobile, à l'hôtellerie, à la restauration et au commerce de gros ne sont 
pas concernées par cette disposition 
 

 
 
7- Les modifications suivront l’avis de la 
CDPENAF. 
 
 
 
 
 
8- Défavorable : Il n’y a pas encore de projets, 
le zonage a été choisi en prévision d’un besoin 
éventuel, afin de réaliser une extension pour 
traiter les déchets verts.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9- Défavorable : la disposition ne sera pas 
modifiée afin de limiter les types d’activités 
dans cette zone.  
 
 
 
 
 
10- Favorable en partie : Il sera précisé que 
les activités relatives au commerce et à la 
réparation automobile, et au commerce de 
gros ne sont pas concernées par cette 
disposition, mais la restauration et l’hôtellerie 
seront maintenus (modification du règlement 
littéral).  
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11- Cellules commerciales : Ainsi, l'aménagement de galeries commerciales composées de cellules de 100 
m2 autorisé par le projet de PLU pourrait compromettre le maintien des équilibres avec les commerces 
du bourg. Bien que le seuil global à atteindre de 8000 m2 de surface de plancher soit élevé pour permettre 
la création de galeries marchandes, nous préconisons d'encadrer davantage cette possibilité. Il nous 
semblerait judicieux d'imposer les mêmes seuils de surface minimale pour les cellules commerciales à 
savoir 250 m2 de surface de vente ou 350 mz de surface de plancher. En effet, les zones d'activités 
commerciales ont vocation à accueillir des commerces dont la fréquence d'achat est plus occasionnelle et 
ne pouvant pas s'implanter en centralité en raison de ses besoins de surface. Dans ce sens, il conviendrait 
d'interdire la création de petites cellules commerciales y compris en galerie marchande pour maintenir la 
complémentarité de l'offre commerciale entre le bourg et la ZACom et écarter tout risque de transfert 
d'activité commerciale ou de services de la centralité vers la zone périphérique. 
 
12- Stationnement :   
a- Il est prévu par ce chapitre du règlement littéral de fixer des règles minimales des aires de 
stationnement à prévoir pour les constructions relevant de la destination « commerces et activités de 
services ». Afin de faciliter la lecture, nous préconisons d'intégrer au tableau les éléments de la disposition 
suivante « dans le périmètre de centralité commerciales (hors OAP située en 1AUIc et la zone Ulc), aucune 
place de stationnement n'est exigée pour les commerces et activités de service ».  
 
b- Nous préconisons d'exempter également les constructions relevant de la restauration (minimum d'une 
place par tranche de 10m2 de salle de restaurant) et des bureaux (minimum d'une place par tranche de 
30 m2 surface de plancher) pour lever les freins à leur installation au sein du périmètre de la centralité 
commerciale. Un nombre minimal de places pourra être néanmoins requis pour les activités commerciales 
implantées dans le périmètre de la centralité commerciale dont la surface de plancher dépasse 300 m2 
afin de ne pas impacter l'offre de stationnement public au regard des flux de clientèle qu'elles génèrent. 
 
13- Zone UA :   
a- Dans l'article UA1, il est indiqué parmi les activités et affectations interdites « les nouveaux commerces 
sauf s'ils sont implantés au sein des secteurs de centralité commerciale identifiés dans te règlement 
graphique ». Selon nous, cette disposition aurait davantage sa place parmi les activités et affectations 
soumises à conditions et ce, en cohérence avec le tableau figurant en préambule de cet article.  
 
b- L'article UA3 fait référence à la servitude de protection des linéaires commerciaux et nous préconisons 
de reprendre la formulation proposée précédemment pour les dispositions générales et ce, de manière 
fidèle afin de préserver la vocation commerciale de ces locaux. A titre d'exemple, la disposition mentionne 
l'interdiction du changement de destination « des constructions affectées au commerce, service vers du 
logement ou autre usage » excluant alors le cas des locaux occupés par des bars et restaurants.   
 
14- Zone UB :  Notre remarque formulée pour l'article UA1 au sujet des activités et affectations interdites 
s'applique également à l'article UB1. Nous suggérons alors d'intégrer la disposition «les nouveaux 

11- Défavorable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12- Favorable (modification du règlement 
littéral). 
 
 
 
 
b- Favorable (modification du règlement 
littéral). 
 
 
 
 
 
13-  
a- Favorable (modification du règlement 
littéral).  
 
 
 
b- Il n’y a pas de mention d’une servitude de 
protection des linéaires commerciaux dans 
l’article UA3. 
 
 
 
14- Favorable (modification du règlement 
littéral).  
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commerces sauf s'ils sont implantés au sein des secteurs de centralité commerciale identifiés dans le 
règlement graphique » parmi les activités et affectations soumises à conditions. 
 
15- Zone UL :  Dans l'article UL1, le tableau permet de lister les sous-destinations interdites et autorisées 
en zone « UL ». Or, il conviendrait d'inscrire les sous-destinations « artisanat et commerce de détail » et « 
activités de loisirs où s'effectue l'accueil d'une clientèle » comme étant sous conditions et ce, en cohérence 
avec la disposition indiquant que ces constructions « doivent être directement liées à des activités 
sportives ou de loisirs et à des activités d'hébergement de plein air [...] ». 
 
16- Zone UI :   
a- Il est prévu par l'article UI1 d'autoriser sous conditions les sous-destinations « artisanat et commerce 
de détail » et « activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle ». Ces activités ont vocation à 
s'implanter en secteur « Ulb » correspondant au site existant du Suroît et dédié aux activités 
commerciales. La sous-destination « commerce de gros » est interdite en secteur « Ulb » mais nous 
recommandons d'autoriser ces constructions à condition de respecter les seuils applicables aux 
commerces de 250 m2 de surface de vente ou 350 m2 de surface de plancher.  
 
b- Le tableau figurant dans l'article UI1 autorise sous conditions la sous-destination « artisanat et 
commerce de détail » en secteur « Ulc » sans que ces conditions soient précisées dans ce même article.  
 
c- Il conviendrait également de préciser les conditions d'implantation en secteur « Ula » des constructions 
relevant de la sous-destination « artisanat et commerce de détail » en précisant qu'il doit s'agir de 
showrooms ou magasins d'usine conformément aux dispositions générales. De la même manière, il 
conviendrait de rappeler que les commerces existants y compris en secteur « Ula » peuvent faire l'objet 
d'une extension dans la limite de 20% de la surface de plancher du bâtiment.  
 
d- L'article UI5 vient préciser les dispositions relatives à la performance énergétique et environnementale 
en imposant un Coefficient de Biotope par Surface (CBS) à hauteur de 20% de la surface de terrain. Face à 
la complexité du calcul du CBS, nous préconisons d'imposer à la place un coefficient de pleine terre à 
hauteur de 10% permettant de répondre aux objectifs d'optimisation du foncier économique tout en 
contribuant à la perméabilisation efficace des sols pour l'infiltration des eaux de ruissellement.  
 
 
e- Par ailleurs, ce même article prévoit que « la totalité des aires de stationnement soit réalisée en surface 
éco-aménageable ». A notre sens, ce type de revêtement n'est pas adapté au stationnement de certains 
véhicules (poids lourds, utilitaires) stationnant sur des terrains à vocation économique. Nous préconisons 
de limiter cette disposition applicable à la zone « Ul » aux aires de stationnement dédiées aux véhicules 
légers. 
 
 

 
 
 
15- Défavorable : Il s’agit d’une zone de loisir.   
 
 
 
 
 
16-  
a- Défavorable : la commune se conforme au 
SCOT.  
 
 
 
 
 
b- Favorable : La sous-destination sera 
autorisée sans condition (modification du 
règlement littéral). 
 
c- Favorable (modification du règlement 
littéral). 
 
 
 
d- Défavorable en partie : le CBS est utilisé à 
l’échelle de la commune. Il ne sera donc pas 
remplacé par un coefficient de pleine terre. 
Cependant, le CBS sera abaissé et aura comme 
valeur 15% de la surface de terrain 
(modification du règlement littéral).   
 
e- Favorable : la mention de surface éco-
aménageable sera réservée aux aires de 
stationnement dédiées aux véhicules légers. 
Cependant, il sera précisé que les zones de 
stationnement de véhicules poids lourds 
utiliseront des matériaux drainant et facilitant 
l’infiltration des eaux (modification du 
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17- Zone 1AuIc :  Le préambule du règlement applicable au secteur « 1AUIc » précise qu'il est destiné à 
devenir une future zone économique. Or, l'étiquette de zonage indique une vocation commerciale qui se 
confirme par les dispositions de l'article 1AUIc1 du même règlement. En effet, les commerces de détail et 
les constructions à usage de restauration sont autorisés dans ce secteur ainsi que les destinations inscrites 
à l'OAP (extension activité commerciale en secteur 1 et activités de services en secteur 3 de l'OAP). Comme 
évoqué précédemment, cet espace n'est pas identifié par le SCOT pour y accueillir exclusivement des 
commerces et services. Par ailleurs, cette extension vient étirer largement la centralité commerciale vers 
le sud sans réellement concourir à la vitalité commerciale du centre-bourg. Selon nous, il conviendrait 
d'imposer des seuils de surface minimale pour les commerces et services pour limiter l'implantation aux 
activités commerciales nécessitant des besoins fonciers conséquents et assurer la complémentarité avec 
l'offre commerciale du centre-bourg. Concernant l'emprise de ce secteur « 1AUIc », nous préconisons de 
la réduire et de définir un zonage « 2AUI » pour la partie sud de ce secteur afin de séquencer 
l'aménagement selon les besoins à long terme. 
 
18- Zone Ap :  Afin de permettre le développement des activités économiques implantées de manière 
isolée, des Secteurs de Taille et de Capacité Limitée (STECAL) ont été définis grâce à un zonage « Ap ». 
L'article A1 liste les sous-destinations autorisées, autorisées sous conditions et interdites. La sous-
destination « industrie » est mentionnée comme étant interdite dans le tableau mais le secteur « Ap1 » 
autorise sous conditions « les constructions et installations à destination du commerce, de l'artisanat ou 
de l'industrie liées à l'activité existante [...} ». Il conviendrait alors d'indiquer dans le tableau que cette 
sous-destination est autorisée sous conditions et ce, en cohérence avec l'activité concernée par ce STECAL. 
 
19- Zone AL :  Concernant les dispositions applicables au secteur « AL » défini pour les activités 
touristiques, le règlement prévoit de limiter la construction (« AL2 ») ou ('extension (« AL1 ») à une par 
unité foncière et à 150 m2 ou 300 m2. Nous suggérons de plafonner uniquement l'emprise au sol à créer 
selon les seuils prévus par le règlement et non le nombre de constructions. 
 
OAP  
 
20- OAP « Rue des Sports » :  
a- Comme suggéré précédemment, il nous semblerait opportun d'optimiser le secteur « Ulc » 
correspondant au secteur opérationnel n°2 avant d'envisager toute constructibilité au sein des secteurs 
n°1 puis n°3. Dans l'hypothèse d'un classement en zone « 2AUI » du secteur n°3, le périmètre de l'OAP 
« Rue des Sports » devra être réduit aux secteurs opérationnels n°1 et 2. 
 
 
b- Concernant les principes d'aménagement de cette OAP, il est indiqué dans la carte « contexte 
environnant » un accès existant au sud-est du secteur n°2 mais l'orientation graphique matérialise une 

règlement littéral).  
 
17- Défavorable (idem point 5 et point 20) : 
un phasage sera mis en place afin d’aménager 
d’abord la partie Nord, puis la partie Sud. Le 
secteur 2 permettra d’attirer une nouvelle 
clientèle sur Belz et il est important de 
maintenir de la place pour de nouveaux 
commerces autour.  
 
 
 
 
 
 
 
18- Favorable (modification du règlement 
littéral).   
 
 
 
 
 
 
19- Favorable (modification du règlement 
littéral). 
 
 
 
20-  
a- Défavorable (idem point 5 et point 17) : un 
phasage sera mis en place afin d’aménager 
d’abord la partie Nord, puis la partie Sud. Le 
secteur 2 permettra d’attirer une nouvelle 
clientèle sur Belz et il est important de 
maintenir de la place pour de nouveaux 
commerces autour.  
 
 
b- Nous partageons l’idée de passer par la 
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liaison douce à cet endroit. Il conviendrait de maintenir un accès véhicule en amorce de cette voie pour 
désenclaver la parcelle cadastrée F679. Par ailleurs, il conviendrait de préciser que l'accès au secteur 
opérationnel n°2 (parcelle F678) devra s'effectuer par le nord qui relève du domaine privatif (parcelle AE 
699). Nous souscrivons par ailleurs au principe de liaison douce reliant la rue des sports et la rue de 
Kerdonnerch. 
 
 
 
 
 
c- L'OAP comprend des prescriptions en matière d'intégration paysagère et de préservation d'espace 
naturel. Nous approuvons pleinement ces dispositifs et nous suggérons de les compléter par une 
implantation des aires de stockage à l'arrière des bâtiments d'activités et par leur bonne intégration 
paysagère. Au regard de la localisation des secteurs n°1 et n°3 en bordure de route départementale et en 
entrée d'agglomération, il convient de fixer certaines exigences en matière de qualité architecturale des 
bâtiments. 
 
21- OAP à vocation d’habitat : Concernant les OAP à vocation d'habitat, le PADD prévoit de « favoriser la 
production de logements à vocation sociale et des logements en accession à la propriété et en locatif dans 
les nouvelles opérations ». Or, de nombreux secteurs soumis à OAP ne prévoient pas d'obligation de 
création de logements locatifs sociaux ou de logements en accession aidée. A l'inverse, d'autres OAP 
prévoit que l'intégralité des logements ait une vocation sociale. Afin de favoriser une réelle mixité sociale 
dans les différents secteurs de la commune ayant vocation à accueillir des programmes de logements, il 
conviendrait de diversifier davantage le parc de logements entre le locatif social, l'accession aidée et 
l'accession libre. Au regard des tensions actuelles sur l'accès au logement notamment pour les actifs, il est 
nécessaire de renforcer les efforts en matière de production de logements aidés et de cibler aussi des 
opérations de logements programmées à court terme. 

parcelle AE 699, mais cela sera à voir avec 
le/les propriétaires de cette parcelle privée. 
Sinon, il conviendra au porteur de projet de 
déterminer si l’accès véhicule se fera au nord 
ou au sud du secteur 2. Au sud, la liaison 
douce sera large et pourra permettre l’accès 
véhicule pour la parcelle F679, en faisant 
attention à limiter les coupures de la liaison 
douce.  
 
c- Favorable : pour rajouter dans l’OAP 
l’implantation des aires de stockage à l’arrière 
des bâtiments (modification de l’OAP).  
Défavorable : pour rajouter des exigences 
architecturales afin de laisser la liberté aux 
porteurs de projets.  
 
21- Défavorable :  Les logements sociaux sont 
répartis à l’échelle de la commune. Une OAP 
prévoit un programme entièrement composé 
de logements sociaux en BRS. 

Région 

1- Le SRADDET modifié, en application de la loi et en concertation, différencie les trajectoires de réduction 
de l’artificialisation en fonction des spécificités et des besoins des territoires, et identifie en hectares les 
seuils de consommation maximum, à l'échelle des SCOT bretons, pour la tranche 2021-2031. Il revient 
désormais aux SCOT, en tant que documents intégrateurs et projets de territoire, de différencier à leur 
tour les trajectoires de réduction vers les Plans Locaux d'Urbanisme communaux ou Intercommunaux 
(PLU-I) et documents en tenant lieu. Les SCOT devront intégrer ces modifications au plus tard le 22 février 
2027, et les PLU-I le 22 février 2028. Dans l’attente de cette seconde phase de territorialisation, nous vous 
invitons à anticiper et prendre en compte dès aujourd'hui dans votre document d’urbanisme le 
changement de modèle prévu par la loi et sa déclinaison régionale, notamment en procédant à des 
ouvertures à l’urbanisation raisonnées, et en prenant connaissance de l’enveloppe maximale 
correspondant au SCOT de votre territoire. Si cette prise en compte reste volontaire et non obligatoire 
jusqu’à modification des SCOT, elle doit garantir de ne pas mettre à mal les capacités de développement 
des territoires bretons d’ici 2031 : en effet, nous tenons à attirer votre attention sur le fait que le décompte 

Remarque d’ordre général 
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légal a commencé depuis août 2021. Ainsi, toute consommation effective réalisée depuis cette date, et 
ce, même si elle était programmée antérieurement, vient désormais grever les enveloppes régionales, 
intercommunales et communales. 

CNPF 

Suite à votre à votre courrier reçu en date du 7 juillet 2025 relatif à l’arrêt du projet de révision du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de BELZ, nous sommes au regret de vous informer que les dispositions 
de l’article L121-27 du code de l’urbanisme ne vous laissent que peu de marge d’inflexions concernant les 
espaces relevant de notre compétence. En effet, pour les communes littorales, cet article indique que : « 
Le plan local d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1, les parcs et ensembles 
boisés existants les plus significatifs de la commune ou du groupement de communes, après avis de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites ». 

/ 

 

Département 

1- Règlement écrit :  Il serait judicieux de rappeler les éléments suivants au sein du règlement du PLU : 
- Conformément à l'article 3.1 et suivants ainsi qu'à l'annexe 6 du règlement départemental de 

voirie, les accès aux routes départementales sont soumis à autorisation. Ils peuvent être limités/ 
conditionnés/ voire refusés, pour des motifs tenant à la sécurité de la circulation sur le domaine 
public routier départemental ; 

- Conformément à l'article 3.7 du règlement départemental de voirie/ les projets impactant de 
façon significative le débit de rejet des eaux pluviales devront faire l'objet d'une étude spécifique 
démontrant la compatibilité du projet avec les infrastructures existantes ;  

- Conformément à l'article 3.7 du règlement départemental de voirie en matière de rejet au fossé 
d'évacuation d'effluents d'assainissement non collectif/ il est important de rappeler que ce type 
de rejet au fossé n'est possible que si aucune autre solution technique n'est envisageable. 

Par ailleurs, cette autorisation de rejet ne vaut pas autorisation au titre du SPANC (service public 
d'assainissement non collectif). La demande d'autorisation de rejet au fossé des eaux après traitement 
devra être accompagnée soit de l'avis du SPANC/ soit d'une copie de l'autorisation de construire.  

- Conformément à l'article 3.15 du règlement départemental de voirie s'appuyant sur l'article 
R116- 26-5° du code de la voirie routière, les plantations d'arbres et de haies à moins de deux 
mètres de la limite du DPRD sont interdites. 

 
2- Espaces naturels sensibles :  Conformément aux articles L113-8 et suivants ainsi qu'aux articles L 215-
1 et suivants du code de l'urbanisme/ les zones de préemption des espaces naturels sensibles dénommés 
ci-après et annexés au présent courrier doivent figurer dans le règlement graphique et/ou les annexes du 
PLU : Landes de Bignac (100,04 ha) Lann Poul Bili (112,8 ha) Cette démarche permettrait d'illustrer la 
volonté de la commune de pérenniser la protection et la gestion des espaces remarquables du territoire 
comme indiqué dans le projet d'aménagement et de développement durable. 

1- Favorable : le PLU prend en compte les 
dispositions du Règlement National 
d’Urbanisme, notamment en termes de 
sécurité. Le règlement départemental des 
voiries sera mentionné (modification du 
règlement littéral).  

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Favorable : à intégrer dans les annexes 
(modification des annexes).  

 

 

 

 

SAGE 1- OAP TVB : L’OAP trame verte et bleue (p8) prévoit des règles (compensation de 2 fois la longueur de 
haie abattue) différentes de celles énoncées dans le règlement écrit (page37). Il conviendrait de mettre 

1- Favorable : les deux documents seront mis 
en cohérence – l’OAP sera modifiée pour 
correspondre au règlement (modification de 
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les 2 documents en cohérence. Si des prescriptions complémentaires sont prévues dans l’OAP, il serait 
intéressant d’y faire référence dans le règlement écrit. 
 
2- Règlement écrit (p63) – eaux pluviales :  
Que signifie un sol apte à l’infiltration ? Comment les instructeurs font-ils pour savoir dans quel cas se 
trouve le projet ?  
➔ Quel que soit la perméabilité, des solutions de gestion à la parcelle (infiltration, réutilisation, … 
complétées par des solutions de rétention si nécessaire), doivent être demandées.  
➔ A quoi correspondent les mesures compensatoires demandées ?  
 
3- Règlement écrit (p40) – zones humides : Une mention à la règle du SAGE précisant que toute zone 
humide même non cartographiée est protégée par le SAGE pourrait être ajoutée.  
 
4- Règlement écrit – risque de remontée de nappes : Le risque de remontée de nappes n’est pas traduit 
dans le règlement. il est conseillé de n’autoriser la construction de sous-sols que s’il est démontré que le 
niveau le plus haut de la nappe est plus bas que le niveau inférieur du sous-sol.  
 
5- Rapport de présentation, tome 1, p19 : La rivière d’Etel n’est pas un cours d’eau mais une Ria (zone 
estuarienne).  
 
6- Rapport de présentation, tome 1, p44 : il est fait mention à un schéma directeur des eaux pluviales en 
cours. Quand ce schéma sera-t-il finalisé ? Quelle sera son intégration dans le PLU ?  
 
7- Un sommaire des annexes aurait été utile  

l’OAP TVB).  

 

2- Favorable : des solutions de gestion à la 
parcelle seront demandées peu importe la 
perméabilité du site et des mesures 
compensatoires seront rajoutées 
(modification du règlement littéral). 

 

3- Favorable (modification du règlement 
littéral). 

4- Favorable (modification du règlement 
littéral). 

 

5- Favorable (modification du rapport de 
présentation). 

6- Favorable : Le schéma directeur des eaux 
pluviales a été réalisé et sera rajouté au PLU 
(modification des annexes et du rapport de 
présentation) 

7- Favorable (modification des annexes). 

SAGE, avis de la CLE 
Avis favorable avec 
réserves 

1- STEP : Le Gouyanzeur, milieu de rejet de la STEP de Plouharnel, à laquelle Belz est raccordée, est 
fortement dégradé par le rejet de la STEP. L’état de la masse d’eau est mauvais pour les paramètres 
physico-chimiques nutriments et bilan de l’oxygène ainsi que pour la qualité biologique. Aussi, le PLU doit 
justifier que les travaux prévus par AQTA sur le système d’assainissement permettront d’améliorer ou a 
minima de ne pas dégrader la qualité du Gouyanzeur malgré l’augmentation du volume d’eaux usées à 
traiter due à l’arrivée des nouveaux habitants. 
 
2- Destruction de haies : Le règlement ne prévoit aucune possibilité de refus de destruction de haies et/ou 
de compensation maximisée en cas de destruction de haies présentant un intérêt majeur (limitant le 
ruissellement, corridor écologique, …). 
 
3- Recul haies : Un recul des constructions et imperméabilisation au droit des haies et arbres 
remarquables aurait pu être demandé afin de protéger leur système racinaire et ainsi s’assurer de leur 
viabilité. 
 

1- Favorable :  Des précisions sur les travaux 
seront intégrées suite aux compléments 
envoyés par AQTA (modification du rapport 
de présentation). 
 
 
2- Les haies du réseau bocager sont classées 
Loi Paysage, il faut donc une déclaration 
préalable pour détruire la haie.  

 3- Favorable : un recul de 3m sera appliqué 
pour les haies. Une bande inconstructible est 
instaurée autour des arbres remarquables, 
d’un diamètre égal à celui de son houppier 
(modification du règlement littéral).  
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4- OAP TVB : L’OAP thématique ‘Trame verte et bleue’ (TVB) aurait pu prévoir la restauration des trames 
bleues en incitant à la remise à ciel ouvert des cours d’eau busés. En p7 de l’OAP TVB il est stipulé ‘Il est 
d’importer d’entraver le moins possible le ruissellement et l’infiltration naturelle des eaux de pluies.’. Le 
ruissellement doit être limité afin de préserver la qualité et la quantité des eaux. La formulation pourrait 
être revue en enlevant ‘le ruissellement’ de la phrase et éventuellement en ajoutant une phrase visant à 
ne pas construire au niveau des axes de ruissellement. 
 
5- Le règlement écrit stipule que ‘l’identification des cours d’eau est issue de l’inventaire non exhaustif 
réalisé par les SAGE modifiés si besoin par la police de l’eau après expertise de terrain’. L’inventaire des 
cours d’eau a été réalisé par la commune et non par le SAGE. Il est conseillé de faire référence à la 
cartographie officielle des cours d’eau publiée par les services de l’Etat (DDTM), cartographie qui est 
reprise dans le règlement graphique. 
 
6- Zones humides :  
a- Certaines exceptions à la règle du SAGE ne sont pas reprises dans le règlement écrit. Dans un souci de 
cohérence entre les 2 réglementations, ces exceptions pourraient être reprises. 
 
b- Une erreur matérielle au moment de l’intégration de l’inventaire de 2024 ajoute 2 zones humides dans 
le règlement écrit par rapport aux zones humides validées par la CLE le 1er avril 2025.  Une mention à la 
règle du SAGE précisant que toute zone humide même non cartographiée est protégée par le SAGE 
pourrait être ajoutée. 
 
 
7- Le règlement écrit impose la mise en place de cuve de récupération d’eaux de pluie mais ne préconise 
pas l’installation de matériel hydroéconome. 
 
8- L’alinéa 14° de l’article R. 151-53 du code de l’urbanisme stipule que doit figurer en annexe du PLU, le 
document identifiant les objectifs et les dispositions du règlement du schéma d'aménagement et gestion 
des eaux susceptibles d'avoir une incidence sur les orientations des schémas de cohérence territoriale et 
les plans locaux d'urbanisme. Ce document vous sera transmis par mail.  

4- Favorable : L’OAP incitera à la remise à ciel 
ouvert des cours d’eau busés dans la mesure 
du possible. La formulation sur le 
ruissellement sera retravaillée. (modification 
de l’OAP TVB) 

 

5- Favorable (modification du règlement 
littéral). 

 

 

6-  

a- Favorable (modification du règlement 
littéral). 

b- Favorable : les zones humides intégrées au 
règlement seront celles modifiées par le 
bureau d’étude SET Environnement et 
validées par la CLE (modification du 
règlement littéral).  

7- Favorable (modification du règlement 
littéral).  

 

8- Favorable : le document sera ajouté en 
annexe (modification des annexes). 

Paysages mégalithes 

1- Avant l’approbation du PLU, le rapport de présentation p 143 peut être complété par « L’ensemble des 
sites mégalithiques : Belz fait partie de la zone tampon de l’inscription des mégalithes de Carnac et rive du 
Morbihan au Patrimoine mondial de l’UNESCO confirmée le 12 juillet 2025. La zone tampon contribue à 
la préservation du Bien. Elle inclut l’environnement et les structures paysagères qui participent à l’identité 
du Bien. » 
 
2- Un tableau ou carte de localisation des monuments et sites mégalithes serait intéressant pour illustrer 
leur localisation. Il est également possible d’ajouter dans la présentation, une phase synthétique sur la 
Valeur Universelle Exceptionnelle (V.U.E) « les rives du Morbihan représentent une zone exceptionnelle 

1- Favorable (modification du rapport de 
présentation). 

 

 

 

2- Favorable (modification du rapport de 
présentation). 
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et unique au monde, caractérisée par une concentration et une diversité mégalithique démesurées, en 
lien avec le paysage maritime. La V.U.E regroupe 5 attributs justifiant l’inscription au Patrimoine mondial 
: 
1.Une concentration de menhirs (seuls, en alignements ou en enceintes) inégalée au monde sur un 
territoire restreint. 
2.Une densité hors du commun de tombeaux (dolmen et tumulus). 
3.Une grande diversité et abondance de gravures sans équivalent. 
4.Une accumulation inédite d’objets polis dans des matériaux rares et d’origines lointaines. 
5.La construction d’un paysage mégalithique unique au monde, étroitement lié à l’environnement 
maritime et à la prise en compte des reliefs. 
 
3- Règlement : Le dolmen de Kergallan est situé en zone urbaine et classé dans une zone naturelle Na 
ayant vocation à protéger la qualité des sites, des paysages mais aussi l’intérêt écologique des milieux 
naturels. Il est à proximité immédiate d’une zone UE correspondant aux secteurs intégrant certains 
équipements publics sportifs et de loisirs. Et actuellement, sont présents des installations de loisirs dans 
un écrin vert. Il conviendra d’être particulièrement vigilant sur le devenir de cet espace au regard de la 
présence de ce site mégalithique et des sous-sols archéologiques entourant le monument. 
 
4- Annexes : En application de l’article R. 151-53 relatif aux annexes du PLU précise dans son 12° que les 
périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon sont annexés au PLU. La carte 
est fournie en pièce jointe. 

 

 

 

 

 

 

 

3- Sans objet.  

 

 

 

 

4- Favorable : le document sera ajouté en 
annexe (modification des annexes). 

AQTA,  
Avis favorable Voir annexe   

Pays d’Auray 
 

Activités commerciales  
1- Linéaire commercial : Le périmètre proposé semble très étendu ce qui peut avoir pour conséquence 
une dilution des commerces et donc une perte d’attractivité du cœur de bourg. Il pourrait être revu à la 
baisse au niveau de l’OAP du bourg qui d’ailleurs n’a pas vocation à accueillir de commerces. De même, il 
convient d’être vigilant sur la zone 1AUIc située en entrée de bourg, elle risque de contribuer à une forme 
d’étalement urbain dommageable en termes de paysage pour ce secteur situé en entrée de bourg. Si la 
commune maintient ce secteur, il convient a minima de le justifier au regard du besoin (par exemple 
absence de disponibilité de locaux ou de terrains en centralité ou dans la ZACom et état des lieux de la 
demande commerciale). 
 
2- Zone UIb : La ZACom du Suroît bénéficie également d’un zonage spécifique (UIb) autorisant les 
commerces ayant une surface de vente d’au moins 250m² ou d’au moins 350m² de surface de plancher 
permettant ainsi l’installation de commerces ne pouvant s’implanter en centralité faute de place. 
Toutefois, afin de sécuriser la rédaction, il n’est pas nécessaire de préciser dans le règlement écrit que 
s’implantent en zone UIb les « commerces ne pouvant pas s’implanter dans la centralité », règle qu’il n’est 
pas possible de vérifier à l’instruction. De plus, le règlement autorise les activités de service avec accueil 

 
1- Un phasage sera mis en place afin 
d’aménager d’abord la partie Nord, puis la 
partie Sud. Le secteur 2 permettra d’attirer 
une nouvelle clientèle sur Belz et il est 
important de maintenir de la place pour de 
nouveaux commerces autour. 
 
 
 
2- Les dispositions seront conformes au SCoT.  
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d’une clientèle, d’une surface de plancher d’au moins 150m². Or, certaines activités commerciales visées 
par le SCOT rentrent dans cette sous destination. La surface minimale de 350m² de surface de plancher 
doit donc également leur être appliquée. 
 
3- Le SCOT demande également que l’aménagement des espaces commerciaux intègre des principes 
architecturaux et urbanistiques basés sur la mutualisation des équipements et sur une intégration 
architecturale et paysagère forte. A titre d’exemple, le DOO du SCOT (p42) liste un certain nombre 
d’orientations qui pourraient être intégrées soit au règlement écrit, soit au sein d’une OAP à créer. 
 
4- Enfin, le SCOT prévoit que les commerces existants en dehors des espaces commerciaux puissent 
continuer à exister et à évoluer dans la limite de 20% de la surface de plancher autorisée, et une seule 
fois sur la durée d’application du SCOT. Cela est bien repris au sein des dispositions générales du 
règlement écrit mais en faisant référence à la date d’approbation du PLU, ce qu’il convient donc de 
modifier. 
 
5- L’orientation du SCOT visant à encadrer l’implantation de show-room et magasin d’usine est également 
reprise au sein des dispositions générales. Toutefois, afin d’assurer la bonne visibilité et application de 
cette règle, un renvoi vers les dispositions générales serait à faire au sein des paragraphes « Mixité 
fonctionnelle et sociale » de chaque zone ou a minima dans les dispositions applicables à toutes les zones. 
 
6- Développement économique : Afin d’optimiser les parcs d’activités et de les réserver à des activités 
créatrices d’emploi, le SCOT demande à interdire l’implantation d’entrepôts dans les zones non dédiées à 
la logistique, sauf si elle est liée à une activité principale autorisée dans la zone. Il conviendrait de 
compléter le règlement de la zone UIa (correspondant au parc d’activités de la Ria d’Etel) en ce sens. 
 
Activités agricoles 
7- Le SCOT vise à minimiser l’impact de l’urbanisation sur le fonctionnement et le développement des 
exploitations agricoles. Pour cela, il demande que le positionnement d’un espace à urbaniser soit établi 
au regard d’un bilan qui considère l’intérêt urbanistique de la zone à urbaniser, les impacts 
environnementaux, la prise en compte des risques et l’impact sur l’activité agricole. L’évaluation 
environnementale des secteurs de projet précise l’occupation du sol pour chaque OAP mais les incidences 
sur les exploitations agricoles concernés ne sont pas mentionnées, notamment pour les OAP n°1 et 8, les 
seules dont les terrains sont identifiés au registre parcellaire graphique (RPG) de 2023. 
 
8- Un diagnostic agricole a également été réalisé permettant de compléter le diagnostic du PLU. Toutefois, 
l’échelle des cartographies présentées ne permet ni de localiser précisément les exploitations présentes 
sur la commune ni les périmètres sanitaires associés le cas échéant. Il aurait pu être complété 
d’informations relatives au plan d’épandage des exploitations. 
 
9- Activité maritime :  Une localisation des activités conchylicoles a été réalisée. La cartographie ne permet 

 
 
 
 
3- Favorable, certains grands principes seront 
repris. 
 

 

4- Favorable (modification du règlement 
littéral). 
 
 
 
 
5- Favorable (modification du règlement 
littéral). 

 

 

6- Favorable (modification du règlement 
littéral). 

 

 

7- Favorable :  les incidences sur les 
exploitations agricoles pour l’OAP 1 seront 
étudiées. L’OAP 8 n’est pas concernée, les 
terrains n’étant plus exploités depuis de 
nombreuses années (modification des OAP). 
 
 
 
8- Défavorable : Il ne semble pas pertinent 
d’intégrer une cartographie des plans 
d’épandage, sachant que ceux-ci changent 
très régulièrement. 
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pas d’identifier précisément les sites. Cette activité importante pour le territoire et la commune aurait 
mérité un diagnostic plus complet (secteur d’activités, risque de mutation des établissements, besoin 
foncier et enjeux liés au maintien de l’activité, y compris au regard des risques de submersion marine). 
Toutefois, un zonage Ac ou Ao interdisant le changement de destination a bien été défini pour le maintien 
de cette activité économique ainsi que le prévoit le SCOT. De même, les secteurs portuaires sont confortés 
par un zonage spécifique. 
 
Gestion des déplacements  
10- Le rapport de présentation analyse succinctement la question des déplacements. Par exemple, une 
cartographie schématique présente les lignes Breizhgo sur le sud du territoire d’Auray Quiberon Terre 
Atlantique, mais les arrêts présents sur la commune de Belz ne sont pas précisés ni la fréquence de passage 
des transports en commun. La question du covoiturage n’est pas non plus évoquée, ni celle des 
déplacements actifs. Aucune cartographie ne présente les aménagements réalisés et ceux en projet.  
 
11- Pour autant, la majorité des OAP présente des orientations en matière de liaisons douces à créer mais 
l’absence de diagnostic ne permet ni d’analyser la cohérence des aménagements proposés, ni celle des 
emplacements réservés prévus pour la réalisation de cheminements doux ou de création de piste cyclable. 
 
Développement touristique et préservation du patrimoine 
12- La préservation et la mise en valeur du patrimoine vernaculaire est un enjeu du territoire identifié par 
le SCOT. Cette orientation est reprise dans le PADD du PLU et le règlement graphique identifie bien les 
éléments du patrimoine à préserver (bâtiments et secteurs d’intérêt patrimonial). Les différentes 
typologies architecturales et patrimoniales sont présentées dans le rapport de présentation et l’ensemble 
des bâtiments protégés sont l’objet d’une brève description en annexe du règlement écrit. 
Le SCOT vise également à la préservation et à la mise en valeur des mégalithes, objectif renforcé par 
l’inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO des mégalithes de Carnac et des rives du Morbihan. Les 
différents mégalithes ne bénéficiant pas d’une protection au titre des Monuments historiques sont 
identifiés au titre de la loi Paysage sur le règlement mais aucune cartographie ne les identifie au sein du 
rapport de présentation. 
 
13- Une seconde disposition du SCOT demande la valorisation des fronts urbains. A ce titre certaines OAP, 
notamment celles de la Route de Kerdonnerch, de Kerlourdes et de de Kerclément auraient pu prévoir des 
aménagements paysagers plus poussés pour assurer une intégration paysagère plus forte notamment en 
entrée de ville et pour les secteurs en limite d’espaces naturels. 
 
14- Le SCOT, à l’instar de l’atlas des paysages, identifie Belz comme appartenant à l’entité paysagère de « 
la Ria d’Etel ». Une des dispositions pour cette entité est de « valoriser les principales vues et points d’accès 
à la Ria en s’appuyant sur les parcours de loisirs et en confortant la qualité des promenades ». En effet, le 
SCOT incite au renforcement du réseau des liaisons douces et cyclables et à la constitution d’un réseau de 
sentiers de découverte. Une carte synthétique présente les différents sentiers de randonnée et les 

9- Défavorable : Il ne semble pas pertinent 
de réaliser un diagnostic plus pousser des 
activités conchylicoles dans le PLU 
 

 

 

 

10- Une mise à jour du PLU sera effectuée en 
fonction des évolutions des différents projets. 

 

11- La commune n’a pas souhaité réaliser un 
plan guide sur les liaisons douces. Les liaisons 
douces ont été placées avec une réflexion de 
couture urbaine, afin de connecter 
logiquement l’opération avec le reste du 
quartier. 

 
12- Favorable (modification du rapport de 
présentation). 
 
 
 
 
 
 
 
13- Défavorable : l’intégration paysagère 
actuelle est suffisante au regard de la 
commune.  
 
 
 
14- La commune n’a pas de carte plus récente. 
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propositions de compléments de parcours. Toutefois, cette carte mériterait d’être vérifiée. Elle ne semble 
pas à jour au regard des données disponibles. Des cônes de vues auraient également pu être prévus afin 
de garantir l’accès visuel à la Ria ou à d’autres éléments patrimoniaux sur le long terme. 
 
En matière environnementale  
15- Les cours d’eau ainsi qu’une bande de protection de 35 m de part et d’autre en zone A, N et AU et de 
10m en zone U ont bien été identifiés et reportés sur le règlement graphique du PLU, ainsi que le préconise 
la Charte Agriculture et Urbanisme sur laquelle le SCOT prend appui. Les zones humides, quant à elles, ont 
été identifiées par une trame inconstructible. Toutefois, il conviendrait de compléter le règlement écrit 
afin d’y interdire clairement les constructions.  
 
16- Par ailleurs, le règlement précise que les zones humides inventoriées et protégées au règlement 
graphique sont celles relevées par SET environnement en 2024. Or, cet inventaire n’est pas présenté au 
sein du rapport de présentation (méthodologie utilisée et périmètre d’intervention).  
 
17- Enfin, l’avis des syndicats de bassins versants ne fait pas partie des consultations lors de l’instruction 
d’autorisation d’urbanisme et ne peut fonder un refus d’autorisation d’urbanisme. Cette disposition est 
donc à retirer du règlement écrit. 
 
18- Un certain nombre de boisements existants sur la commune n’ont pas été identifiés au titre des 
espaces boisés classées (EBC) ou de la loi Paysage (article L151-23 du code de l’urbanisme), afin d’assurer 
la préservation de ces réservoirs de biodiversité, il est important de prévoir une protection. 
 
 
 
 
 
 
19- Le rapport de présentation contient une cartographie recensant le bocage. Toutefois, il n’est ni précisé 
comment l’identification de ces haies a été réalisée, ni la source des données. De plus, cette carte 
mériterait d’être vérifiée, elle ne semble pas à jour au regard des données disponibles. 
 
20- Enfin la notion de nature en ville n’a pas été analysée. Pourtant ces espaces permettent une meilleure 
acceptation de la densification par un cadre de vie préservé et jouent un rôle important en matière 
d’adaptation au changement climatique (lutte contre les ilots de chaleur urbain, gestion des eaux de 
pluie…). Aussi, il conviendrait de compléter le rapport de présentation d’une cartographie présentant 
l’ensemble des espaces de nature présents dans le tissu urbain allant jusqu’à analyser la fonctionnalité de 
ces milieux et leur interconnexion pour commencer à esquisser ce que serait une future trame verte 
urbaine. 
 

 

 

 

15- Favorable (modification du règlement 
littéral). 
 
 
 
 
16- Favorable (modification du rapport de 
présentation).  
 
 
17- Favorable (modification du règlement 
littéral). 
 

18- Défavorable : Sont classés en EBC, les 
espaces boisés majeurs de la commune de 
plus 2,5 ha (seuil où une autorisation de 
défrichement est nécessaire au titre du code 
forestier). Les bois qui n’ont pas nature à être 
protégés (résineux), ou les boisements 
concernés par une zone humide ne sont pas 
classés en EBC afin de permettre la gestion 
de la zone humide. 
 
19- Favorable (modification du règlement 
graphique). 
 
 
20- La commune favorise à travers son PLU la 
qualité des espaces publics et du paysage, 
afin de permettre une meilleure acceptation 
de la densification.  
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21- Le PLU aurait pu prévoir la préservation de certains espaces verts à identifier au sein du tissu urbain 
et l’obligation d’une surface minimale d’espaces verts communs lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble. La règle pourrait être rédigé de la manière suivante : « Dans les opérations 
d’aménagement d’ensemble, les espaces verts devront représenter une surface minimum de 20% de la 
surface d’assiette du projet. Les espaces paysagers communs doivent constituer un élément structurant de 
la composition urbaine de l’ensemble de l’opération. Ils devront être groupés afin de constituer un lieu 
convivial participant à la qualité de vie des résidents et pourront être constitutifs d’un maillage de liaisons 
douces ou intégrer les aménagements liés à la régulation des eaux pluviales à condition que ceux-ci soient 
réalisés sous forme de noues paysagères et accessibles. » 
 
Gestion de l’eau  
22- En ce qui concerne les eaux usées : 
Les objectifs d‘accueil de la commune sont d’environ 440 habitants supplémentaires à l’horizon 2034. La 
quasitotalité des nouveaux logements sera raccordée au réseau d’assainissement collectif et donc à la 
station d’épuration (STEP) de Kernevé à Plouharnel. L’analyse de la capacité de la station d’épuration à 
recevoir les nouveaux effluents mériterait d’être complétée afin de la mettre en perspective des projets 
de développement des autres communes raccordées à la station.  
En effet, le SCOT dispose que « les nouvelles urbanisations sont conditionnées à l’existence d’une capacité 
de collecte et de traitement des eaux usées suffisante et qu’en cas de non respect de ces conditions, les 
secteurs concernés ne peuvent être considérés comme équipés. Par conséquent l’urbanisation doit se 
faire de manière cohérente avec les capacités épuratoires et doit faire l’objet d’une planification dans le 
temps. » 
 
23- En ce qui concerne les eaux pluviales : 
Le zonage d’assainissement des eaux pluviales mis à jour afin de répondre aux enjeux 
d’imperméabilisation des sols en lien avec l’importance de l’activité conchylicole présente sur la commune 
sera à annexer au PLU. 
 
Consommation d’espace 
24- Pour le dimensionnement des nouvelles zones à l’urbanisation, il convient d’assurer la compatibilité 
du PLU avec le SCOT en vigueur et d’anticiper au mieux le cadre règlementaire en cours de définition au 
travers de la modification simplifiée du SCOT dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de la loi 
Climat et Résilience sur le Zéro Artificialisation Nette (ZAN). Cette procédure devrait être approuvée fin 
2025 ou tout début 2026.  
A ce jour, elle prévoit 4 ha de consommation nouvelle d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) 
pour la période 2024-2031 pour Belz et pour des besoins d’envergure communale. L’argumentaire du 
rapport de présentation peut s’appuyer sur ces données pour justifier de la compatibilité du scénario 
d’aménagement de la commune avec le SCOT. 
 
25- Le PADD présente un objectif de modération de consommation d’espace, sans toutefois préciser qu’il 

21- Favorable (modification du règlement 
graphique). 
 

 

 

 

 

 

22- La station a été dimensionnée en 
s’appuyant sur le développement 
démographique projeté des communes 
desservies et en tenant compte du 
raccordement de bâtiments qui n’étaient pas 
encore raccordés sur le réseau 
d’assainissement collectif mais susceptibles 
de l’être à terme. L’analyse sera complétée 
dans le rapport de présentation. 
 
 
 
23- Favorable : Le zonage d’assainissement 
des eaux pluviales sera annexé au PLU 
(modification des annexes). 

 

 

24- Favorable : l’argumentaire du rapport de 
présentation sera développé (modification du 
rapport de présentation). 
 
 
 
 
 
 
25- Favorable : Préciser dans le PADD qu’il 
s’agit de consommation d’ENAF (modification 
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s’agit d’ENAF, de 10 ha à l’horizon 2034. Le rapport de présentation confirme qu’il s’agit d’un objectif de 
consommation d’ENAF. 
 
26 - Le PLU allant au-delà de 2031, la notion d’artificialisation devrait être abordée même si les données 
(occupation du sol à grande échelle de l’IGN) ne sont pas encore pleinement mobilisables.  
 
27- Par ailleurs, les surfaces ENAF pouvant être consommées (zone U et AU) ne sont pas présentés au sein 
d’une cartographie spécifique rendant complexe l’analyse de la compatibilité avec le SCOT. 
 
28- Les chiffres servant à l’analyse de la consommation d’ENAF seront à vérifier pour la période 2021-
2024, en effet l’analyse communale évoque une consommation de 2.9ha d’ENAF, contre 3.9 ha recensés 
par l’observatoire du Pays d’Auray. Sur ce point, la commune pourra s’appuyer sur le MOS actualisé dont 
le millésime 2024 devrait être disponible en septembre 2025.  
 
29- 
a- Par ailleurs, pour la réalisation des objectifs résidentiels, le SCOT donne la priorité à l’intensification et 
au renouvellement des espaces urbains et vise la réalisation de 50% des besoins en logements au sein de 
l’enveloppe urbaine. La démonstration concernant la mobilisation du potentiel foncier ne s’appuie pas sur 
la méthodologie proposée par la Communauté de communes mais est bien présente dans le rapport de 
présentation du PLU.  
 
b- Outre, le choix de retenir un seuil de parcelles relativement élevé (400m²) malgré la tension foncière 
du territoire conduisant de fait à une densification spontanée, la présentation de l’inventaire ne permet 
pas de vérifier l’exhaustivité de l’analyse. En effet, les cartographies ne sont pas explicitées et sont floues 
empêchant une lecture correcte de la donnée et certains secteurs ne sont pas retenus dans l’étude, peut-
être à juste titre mais aucune explication n’est présentée (exemple ci-dessous sur le secteur de 
Kerdonnerh (en rouge)). 
 
Densité 
30- En termes de densité, on constate avec le tableau ci-dessous que les principes et objectifs de 
densification des tissus urbains du SCOT ont bien été pris en compte et respectés. Pour rendre l’objectif 
d’intensification des espaces urbanisés réalisable, le règlement prévoit une règle d’implantation visant à 
ne pas compromettre la capacité de densification des parcelles de plus de 700m². Afin d’être cohérent 
avec les objectifs affichés dans le rapport de présentation, la règle pourrait être abaissée a minima aux 
parcelles d’une taille minimale de 500m² permettant une densité d’au moins 20 logements / ha. Par 
ailleurs, le règlement ne peut réglementer la densité en imposant une taille de parcelle et au regard des 
règles proposées, il serait plus cohérent de les déplacer dans les règles d’implantation. 

du PADD).  
 
 

26- Favorable.  

 

27- Favorable (modification du rapport de 
présentation).  
 

28- Favorable : des justifications seront 
apportées sur les consommations d’ENAF 
(modification du rapport de présentation). 

 
29-  
a- La méthode permet de définir les secteurs 
en cohérence avec la morphologie urbaine.  
 
 
 
b- Une vigilance sera apportée à la qualité des 
cartographies. 

 

 

 

 

30- Défavorable : les règles d’implantation 
sont justifiées par rapport à la typologie 
parcellaire, et en fonction de plusieurs 
paramètres comme les accès, la 
végétalisation… 

 

  

MRAe /   
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CRC,  
Avis défavorable  

1- Protection des espaces conchylicoles : Le CRC Bretagne Sud salue la volonté affichée dans l’axe 5 du 
PADD de « maintenir et promouvoir les activités conchylicoles », avec notamment l’objectif de « Veiller à 
la qualité de l’eau pour préserver le potentiel de production conchylicole sur le long terme ». Toutefois, 
nous restons attentifs à ce que cette volonté s’accompagne d’une réelle prise en compte de l’amélioration 
de la qualité de l’eau dans le projet de développement de la commune (cf. 2e partie de cet avis). 
Cependant, les deux autres objectifs de cet axe sont insuffisants et pourraient même porter à confusion. 
En effet, la protection des activités conchylicoles ne se fait pas que par l’interdiction des changements de 
destination (par ailleurs déjà interdits par la Loi littoral), mais aussi et surtout en assurant une bonne 
qualité des eaux conchylicoles (comme vu précédemment) et la protection des espaces conchylicoles à 
terre et en mer. Or, le dernier objectif affiché consiste à « lutter contre la déshérence des concessions », 
ces dernières étant propriété de l’Etat et donc gérées par la DDTM. La seule façon dont le PLU pourrait 
agir sur la déshérence des concessions serait de favoriser les installations/reprises d’entreprises 
conchylicoles, un objectif beaucoup plus intéressant à intégrer dans le PADD.  
Le CRC Bretagne Sud demande donc à modifier les deux derniers objectifs du 5.4 du PADD en indiquant 
la volonté de « Protéger les activités conchylicoles, notamment en préservant leurs espaces dédiés à 
terre et en mer ». 
 
2- Zonage AC : Cette confusion des enjeux conchylicoles se retrouve dans le tome 2 du rapport de 
présentation (p.41 du RP), où dans la justification du zonage Ac figure l’explication suivante : « La création 
de cette zone vise à :  

• encadrer les installations aquacoles dans des espaces adaptés,  
• éviter les conflits d’usage avec les zones agricoles ou naturelles voisines,  
• soutenir les activités productives liées à la mer, en lien avec la vocation littorale de la commune.  

Ce zonage permet d’identifier et sécuriser les secteurs propices à l’aquaculture terrestre tout en maîtrisant 
leur évolution et leur impact paysager et environnemental.»  
Or, ce zonage existait déjà donc ce n’est pas une « création » (bien au contraire, comme nous le verrons 
dans le règlement graphique). 
 
3- Ensuite, les installations aquacoles n’ont pas besoin d’être « encadrées » mais plutôt favorisées et 
accompagnées, comme l’indique d’ailleurs l’une des orientations du SCoT du Pays d’Auray: « accompagner 
les installations du secteur primaire, pêche, conchyliculture et agriculture » (rappel page 141 du RP-T1). 
D’autant plus vus les règlementations et conflits d’usages de plus en plus nombreux. Ces derniers n’étant 
d’ailleurs dans la majorité des cas pas issus des « zones agricoles ou naturelles voisines », mais bien des 
zones urbanisées croissantes et des changements de destination précédents qui ont amené des non 
conchyliculteurs en voisinage direct ou au sein-même des zones de productions traditionnelles de 
coquillages. Tradition qui ne ressort d’ailleurs pas du tout dans le tome 1 du rapport de présentation qui 
ne parle que de pêche comme activité en lien avec les espaces maritimes ayant façonné le territoire (pages 
71, 78 et 84). Le caractère patrimonial traditionnel de la conchyliculture devrait être plus mis en avant 
dans l’historique de la commune de Belz. 
 

1-  Le PADD ne constitue pas le document le 
plus approprié pour l’intégration des sites de 
pêches.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Favorable (modification du rapport de 
présentation). 

 

 

 

 

 

3- Favorable (modification du rapport de 
présentation). 
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4- Enfin, le terme « aquaculture terrestre » n’est pas approprié, il s’agit plus d’aquaculture en général avec 
une partie du travail réalisée à terre. Et cette aquaculture n’a pas besoin d’être « maîtrisée » dans son 
évolution et son impact paysager et environnemental via le PLU, les diverses réglementations et passages 
en commissions systématiques et obligatoires (dont la CDNPS et la CDPENAF) sont déjà largement 
suffisantes. Le rôle du PLU est plutôt de préserver le peu d’espaces aquacoles restants afin de ne pas voir 
disparaitre une activité de production primaire traditionnelle peu impactante du milieu telle que la 
conchyliculture. Enjeu qui figure pourtant bien dans le tome 1 du RP page 159 : « Soutenir les activités 
agricoles et conchylicoles sur le territoire ». 
 
5- Le CRC-BS demande donc à modifier la justification des zones Ac dans le rapport de présentation du 
PLU révisé comme suit : « Le zonage Ac vise à maintenir, accompagner et favoriser les installations 
aquacoles dans des espaces adaptés, éviter les conflits d’usage (notamment en lien avec les zones 
urbanisées croissantes) et soutenir les activités productives liées à la mer, en lien avec la vocation littorale 
de la commune. Ce zonage permet d’identifier et sécuriser les secteurs terrestres propices à l’aquaculture 
afin d’assurer la pérennité de ces activités de productions primaires marines telles que la 
conchyliculture.».  
Le diagnostic conchylicole est également à corriger et compléter (page 149 du tome 1 du RP), le CRC-BS 
se tient à la disposition de la commune pour ce faire. 
 
6- Des cartes spécifiques plus épurées ou des symbologies plus lisibles doivent être intégrées au règlement 
graphique pour s’assurer de la lisibilité et donc du respect des limites de zonages indiquées. Il nous est 
impossible de nous prononcer sur le respect des zonages Ac/Ao en l’état. 
 
7- Règlement : Enfin, concernant le règlement écrit révisé des zones Ac et Ao, quelques modifications sont 
à apporter pour correspondre aux besoins réels des activités aquacoles :  

• Autoriser la couverture des bassins (dans les deux zonages, peu importe que ces bassins soient 
submersibles ou non)  

• Uniformiser les hauteurs maximales de constructions autorisées dans les deux zonages, avec 6m 
à l'acrotère et au sommet de la façade et 9m au faîtage. En rajoutant une dérogation en cas de 
nécessité technique démontrée.  

En effet, le CRC-BS ne voit pas de raison de faire de telles distinctions entre Ac et Ao. 
 
8- Assainissement : En effet, contrairement à ce qui est stipulé dans le rapport de présentation, la STEP 
de Plouharnel Kernevé n’est pas conforme à 100%. La Station de Traitement des Eaux Usées de Plouharnel 
Kernevé présente une non-conformité au niveau de ses performances sur les paramètres DBO5, DCO, 
azote total, phosphore total, pH, matière en suspension, température et E.coli. De plus, le réseau de 
collecte de la station est également non-conforme, et des débordements sont déclarés fréquemment 
au niveau de la station et de plusieurs postes de relevage liés : PR Pont du Sach, PR des 7 saints. Ces 
ouvrages ont encore notamment débordé durant l’hiver 2024/2025 dans les périodes de nappes hautes 
avec forte pluviométrie (janvier et février 2025). Ces débordements ont pour origine des entrées d’eaux 

4- Le rapport de présentation sera modifié à 
ce sujet.  

 

 

 

 

 

5- Favorable (modification du rapport de 
présentation). 

 

 

 

 

6- Favorable : la lisibilité du règlement 
graphique sera retravaillée et le nouveau 
règlement sera transmis au CRC pour 
discussion sur le respect des zonages Ac et Ao 
(modification du règlement graphique). 

 

7- Favorable (modification du règlement 
littéral). 

 

 

 

8- Les travaux réalisés et en cours, ainsi que 
les investigations menées depuis 4 ans sur le 
système d’assainissement de la station de 
Kernévé ont permis de restreindre les 
surcharges hydrauliques des postes de 
refoulement. Des investigations 
complémentaires sur le bassin de collecte du 
Poste de relèvement des 7 Saints, ainsi que la 
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douces parasites de la nappe phréatique dans le réseau de collecte vétuste et/ou de mauvais 
branchements entre réseaux d’eaux pluviales et réseaux d’eaux usées.  
Le CRC demande donc à ce que cette partie soit rectifiée dans l’état initial de l’environnement dans le 
rapport de présentation. 
Le bilan du SPANC présente également un taux élevé de non-conformité (54%), dont 17% avec obligation 
de travaux (page 44 du RP – Tome 1). 
 
9- Nouveaux logements : Au vu de ces éléments contrariants vis-à-vis de la qualité de l’eau, le CRC 
Bretagne Sud demande donc à ce que la construction de tout nouveau logement soit conditionnée à 
l’existence de capacités suffisantes des infrastructures et des réseaux d’assainissement. 
 
10- Nombre de TIAC : De plus, afin d’améliorer le suivi du projet de développement de la commune, le 
CRC Bretagne Sud demande à ce que soient ajoutés le nombre de TIAC à norovirus annuel (avec les durées 
de fermetures sanitaires), ainsi que l’évolution du classement sanitaire des zones conchylicoles citées ci-
dessus aux indicateurs de suivi du PLU. 
 
11- Le CRC Bretagne Sud salue la mise en place d’un coefficient de biotope mais regrette « l’attente du 
schéma directeur des eaux pluviales de SET ENVIRONEMENT suite aux OAP » indiquée page 44 du rapport 
de présentation (tome 1), donc son absence dans le projet arrêté. 

mise en place de d’une régulation intelligente 
sur les postes équipés de bassin tampons 
permettront d’améliorer la connaissance de la 
réaction aux intempéries du système de 
collecte, et d’ajuster leur fonctionnement en 
période hivernale. Le rapport de présentation 
sera complété avec ces informations. 

 

9- Favorable (modification du règlement 
littéral). 

 

10- Ce n’est pas l’objet du PLU.  

 

 

11- Le document a été présenté en enquête 
publique 

Direction générale de 
l’aviation civile 1- Intégrer la servitude T7 et ajouter un texte relatif à cette servitude et son gestionnaire 1- Favorable (modification des annexes).   

Agence régionale de 
Santé 

1- OAP TVB : L’OAP thématique 1 ’Favoriser et protéger la biodiversité locale’ comprend un volet ‘lutte 
contre les espèces exotique envahissantes’ ambitieux, et la liste des espèces végétales invasives est 
annexée au règlement du PLU. Cependant :  
- Les espèces animales invasives ne sont pas mentionnées dans les documents ;  
- Les arrêtés préfectoraux concernant la lutte contre les espèces végétales et animales invasives (arrêtés 
du 1er avril 2019 prescrivant la lutte contre l’ambroisie à feuille d’armoise et la berce du Caucase, du 31 
juillet 2020 contre le baccharis et du 24 avril 2024 contre les chenilles processionnaires) ne sont pas cités 
;  
- Les obligations de lutte ne sont reprises ni dans le règlement ni dans les documents de présentation  
 
2- Indicateurs de suivi : Certains aspects des documents stratégiques peuvent être renforcés, notamment 
afin de pouvoir mesurer concrètement les actions mises en oeuvre : par exemple, des indicateurs 
mesurant les surfaces nouvellement végétalisées ou désimperméabilisées (cours d’écoles, etc.) ou 
mesurant l’évolution du linéaire de liaisons douces (mobilités piétonnes et cyclables) permettraient 
d’objectiver les orientations portant un urbanisme favorable à la santé et pourraient être ajoutées au 
tableau récapitulatif des indicateurs de suivi du PLU.  
 

1- Favorable : l’OAP thématique sera 
complétée et des mentions aux obligations de 
lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes seront intégrées au règlement 
et au rapport de présentation (modification 
du règlement littéral, de l’OAP thématique et 
du rapport de présentation). 

 

 

2- Ces mesures de suivi présentent une 
complexité de mise en œuvre et de contrôle 
rendant leur application difficilement 
opérationnelle. Une mesure de suivi existe 
déjà sur les liaisons cyclables. 
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3- Nuisances sonores : Seules les nuisances sonores générées par les infrastructures routières sont 
considérées dans l’ensemble des documents constituant le dossier du PLU (diagnostic territorial, EiE). Je 
rappelle que l’ARS recommande que le document d’urbanisme inclue une analyse croisée de l’état des 
lieux des nuisances sonores (routes et voiries mais également zones industrielles et artisanales, 
commerces et autres activités du secteur tertiaire, terrains de sports, salle des fêtes…) et des zones ou 
établissements sensibles sur le territoire (zones d’habitat, établissements sanitaires et sociaux, 
établissements scolaires…).  
 
4- OAP : Concernant les opérations d’aménagement et de programmations (OAP), je note un risque de 
nuisances sonores dans le cadre des projets suivants, et pour lesquels il conviendra d’étudier les futurs 
aménagements en prenant en compte les bruits d’activités engendrés :  

• OAP Ruer des Sports : des zones d’habitation se trouvent à proximité immédiate de futures zones 
d’activités. Il conviendra à la fois de prendre en compte les risques de nuisances (sonores, mais 
également olfactives, lumineuses) dans la nature des activités qui s’installeront, ainsi que le 
cumul de nuisances avec le supermarché existant ;  

• OAP Quatre Chemins : installation potentielle d’une activité de service au milieu d’une zone 
résidentielle ;  

 
5- Protection des zones de pêche à pied 
a- L’axe 5.5 du PADD (‘Préserver les activités agricoles’) ne mentionne pas la prise en compte de la 
sensibilité de l’environnement de la commune et la présence de sites de pêche à pied et de zones 
conchylicoles qui peuvent être fortement impactés par les rejets des installations agricoles  
 
b- L’EiE donne des précisions sur l’état de conformité du parc d’installations d’ANC présentes sur le 
territoire de la commune, cependant cette analyse ne permet pas d’identifier les installations présentant 
un risque sanitaire potentiel (notamment en cas d’installation non-conforme en amont immédiat d’une 
zone de conchylicole ou de pêche à pied professionnelle ou de loisir).  
 
6- Qualité de l’air extérieur : Si l’EiE précise les émissions des principaux polluants atmosphériques 
(dioxyde d’azote, particules fines, dioxyde de souffre, ozone) au niveau de la commune, celle-ci pourrait 
cependant être complétée par des données de concentrations. L’absence de données chiffrées empêche 
en effet toute comparaison avec les valeurs guides actuelles, ainsi qu’avec les futures valeurs 
réglementaires qui entreront en vigueur en 2030.  
 
7- Lutte contre les espèces nuisibles à la santé :  
a- Dans le cadre de l’OAP thématique 1 ‘Favoriser et protéger la biodiversité locale’, je recommande de 
prendre particulièrement en compte la problématique du moustique-tigre. En effet, si celui-ci n’a pas 
encore été détecté sur la commune de Belz, le département du Morbihan est considéré comme colonisé 
et sa présence est ponctuellement repérée.  
 

 

 

 

3-4- Le rapport de présentation intégrera une 
analyse des nuisances sonores au niveau des 
OAP. 

 

 

 

 

 

 

5-  

a- La commune ne souhaite pas modifier le 
PADD à ce sujet. 

 

b- Le rapport de présentation sera compléter 
suite à l’envoi de compléments par AQTA. 

 

 

6- Favorable (modification du rapport de 
présentation).  

 

 

 

7-   

a- b- Défavorable 
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b- Le moustique-tigre prolifère principalement dans les zones urbaines pavillonnaires, où il se développe 
dans des petits volumes d’eau stagnante. Ces gîtes larvaires se trouvent fréquemment dans des récipients 
artificiels, tels que les gouttières obstruées, les récupérateurs d'eau, et d’autres infrastructures non 
entretenues. Il est donc nécessaire de garantir un entretien régulier de ces systèmes pour éviter les 
accumulations d’eau, notamment en nettoyant les gouttières, les rigoles, et les autres systèmes de 
drainage. Il est également possible, via les documents d’orientations stratégiques et le règlement, 
d’intégrer l’adaptation des modèles de constructions susceptibles de créer des rétentions d’eau de pluie 
(gîtes larvaires), tels que les toits-terrasses et les terrasses sur plots afin de prévenir la stagnation de l'eau. 
 
8- Réutilisation des eaux impropres à la consommation humaine (EICH) : dans le cadre des futures 
opérations de développement urbain et dans une optique de moindre prélèvement sur les réseaux EDCH, 
j’attire à ce titre l’attention de la commune sur l’évolution récente de la réglementation liée à la 
réutilisation des eaux non-conventionnelles (eaux de pluie issue des toitures, eaux grises issues des 
douches et lavabos, eaux douces notamment) pour des usages domestiques à l’échelle des bâtiments. Le 
décret et l’arrêté du 12 juillet 2024 relatifs à des utilisations d'eaux impropres à la consommation humaine 
(EICH), qui sont entrés en application au 1er septembre, font évoluer les couples usages/eaux possibles et 
abroge l’arrêté du 21 août 2008 qui réglementait jusqu’à présent la réutilisation de l’eau de pluie, sa 
doctrine étant reprise dans ces nouveaux textes. Les particuliers peuvent désormais réutiliser les eaux 
grises issues des douches et lavabos (sous déclaration au préfet) et de l’eau de pluie issue des toitures 
notamment pour l’arrosage d’espaces verts à l’échelle des bâtiments, l’alimentation des sanitaires etc. Le 
recours à l’utilisation d’EICH peut donc être encouragé à la fois à l’échelle individuelle et au niveau des 
équipements, actuels ou futurs, de la commune. Il convient de noter que ce type de pratiques ne peuvent 
être mises en œuvre que « lorsque la qualité de ces eaux n’a aucune influence, directe ou indirecte, sur la 
santé du public et des usagers des bâtiments. », en empêchant notamment toute pollution du réseau 
d’eau potable (déconnexion des réseaux) et en limitant les risques liés au stockage d’eau (prolifération de 
moustiques, etc.).  

 

 

 

 

 

 

8- Favorable (modification du règlement 
littéral). 

Avis Direction 
régionale des Affaires 
Culturelles  

1- L'arrêté de ZPPA (arrêté, carte, liste) est à intégrer soit dans le rapport de présentation ou en annexe. 
 
2- Les informations réglementaires ci-dessous devront être intégrées au règlement écrit : 
 
Conformément à l'article R523-1 du code du patrimoine, les opérations d'aménagement, de construction 
d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent 
ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises 
que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par 
l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations 
d'aménagement. 
 
Entrent dans le champ de cet article, les travaux portant sur les ZPPA, sans seuil de superficie ou de 
profondeur, et dont la réalisation est subordonnée : 

• à un permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

1- Favorable : l’arrêté de ZPPA sera intégré 
aux annexes (modification des annexes).  

 

2-  Favorable (modification du règlement 
littéral). 
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• à un permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du même code ; . 
• à un permis de démolir en application de ['article L 421-3 du même code ; 
• à une décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-

7 et suivants du même code. 
 
Par ailleurs, je vous rappelle qu'en dehors des zones délimitées par les ZPPA, entrent également dans le 
champ de l'article R523-1 : 

• La réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du 
code de l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

• les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme, 
affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

• les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 ; 
• les aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement; 

• les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés 
d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9. 

 
Enfin, les travaux énumérés ci-après font l'objet d'une déclaration préalable auprès du préfet de région 
lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire, à permis d'aménager ou à déclaration préalable en 
application du code de l'urbanisme et qu'ils ne sont pas précédés d'une étude d'impact en application de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement : 

• les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations 
d'aménagement d'une superficie supérieure à 10 000 m2 et affectant le sol sur une profondeur 
de plus de 0,50 mètre ; 

• les travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes affectant le sol sur une 
profondeur de plus de 0,50 mètre et sur une surface de plus de 10 000 m2 ; 

• les travaux d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus de 10 
000 m2 ; 

• les travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation d'une profondeur supérieure 
à 0,50 mètre et portant sur une surface de plus de 10 000 m2. 

 
Les demandes, dossiers et déclarations doivent être transmis au préfet de la région Bretagne (Direction 
régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 
24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'ils soient instruits au titre de l'archéologie préventive. 
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Avis DDTM,  
Avis favorable sous 
réverse  

1- Le Secteur Déjà Urbanisé de la Lande :  En application du second alinéa de l'article L. 121-3 du Code de 
l'urbanisme, il revient au SCoT de déterminer les critères d'identification des villages, agglomérations et 
secteurs déjà urbanisés et d'en définir la localisation. 
La modification n°2 du SCoT du Pays d'Auray a identifié le SDU de La lande, mais l'annulation de cette 
modification par le Tribunal Administratif de Rennes le 2 juillet 2025 a pour conséquence que ce secteur 
n'a plus de base légale. Il convient de modifier le secteur Us du PLU afin de n'y autoriser que les extensions 
bâtimentaires limitées, conformément à l'article L 121-8 du Code de l'urbanisme. 
 
2- La servitude de résidence principale :  Il convient de la retirer du plan des servitudes et du tableau 
listant les servitudes et de la représenter sur le règlement graphique et le règlement littéral. 
 
 
 
3- Les STECAL 
a- Le STECAL Ni :  S'agissant d'un équipement public, l'outil STECAL n'est pas adapté car le besoin d'une 
déchetterie n'est pas exceptionnel. Le cadre juridique idoine relève du règlement écrit des zones A et N 
pour autoriser la construction d'équipements publics. 
 
b- Le STECAL AL2 Le Ganguis :  Conformément à l'article L121-8 du Code de l'urbanisme et à la 
jurisprudence constante (CM de Marseille du 05/04/2017 n°15MA01348, commune de Saint-Cyr-sur-Mer, 
du CAA de Nantes du 12/10/2015 n°14NT01880), seules sont autorisées les nouvelles constructions liées 
et nécessaires à l'activité agricole, forestière et de cultures marines en zone A et N. 
Le règlement écrit du STECAL AL2 autorise en zone d'urbanisation diffuse « Toutes constructions ou 
installations à destination d'une activité touristique » d'une emprise au sol de 300 m2. Cette disposition 
est illégale au regard de la Loi Littoral. Il convient de modifier le règlement écrit afin de n'autoriser que 
des extensions bâtimentaires limitées. 
 
4- La prise en compte des risques :  
a- Le risque feu de forêt : La base légale relative aux feux de forêt a été mise à jour en mai et juin 2025 : 

• L'arrêté ministériel du 20 mai 2025 a modifié l'arrêté du 6 février 2024 classant les bois et forêts 
exposés au risque d'incendie au titre des articles L. 132-1 et L.133-1 du Code forestier. Sur le 
territoire de la commune de Belz, l'ensemble des massifs forestier d'un seul tenant d'une 
superficie supérieure à 4 hectares est classé à risque d'incendie ; 

• L'arrêté préfectoral du 3 juin 2025 porte sur la mise en place des obligations légales de 
débroussaillement dans les bois, forets et landes exposés au risque feux de forêt du département 
du Morbihan au titre de l'article 1.132-1 du Code forestier. Cet arrêté précise notamment en son 
article 3 que « Les Maires sont chargés, en application de l'article L.131-16-1 du Code forestier et 
des articles R.151-53 et R.161-8 du Code de l'urbanisme, d'annexer la cartographie des 
périmètres des secteurs concernés par les obligations de débroussaillement au plan local 
d'urbanisme, au document d'urbanisme en tenant lieu ou à la carte communale » ; 

1- Favorable : le secteur sera maintenu en 
zonage Us et les extensions seront limitées. Le 
nombre d’annexes sera également limité à 
une seule annexe et de taille de 10m² 
(modification du règlement littéral).  

 

2- Favorable : la servitude sera retirée des 
documents de servitude d’utilité publique et 
sera représenter sur les OAP sur le règlement 
graphique et sera intégrée au règlement 
littéral (modification des annexes). 

 

3-  

a- Favorable 

 

b- Favorable (modification du règlement 
littéral). 

 

 

 

4-  

a- Favorable :   Le rapport de présentation 
sera complété afin d’intégrer les boisements 
et forêts classés à risque incendie au titre de 
l’article L.132-1 du code forestier. Cela 
correspond à l’ensemble des massifs 
forestiers d’un seul tenant d’une superficie 
supérieure à 4 hectares (arrêté du 20 mai 
2025). Une partie sera également rajoutée 
concernant les OLD (Obligation Légale de 
Débroussaillement) (modification du 
règlement littéral, du règlement graphique 
et du rapport de présentation).  
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• L'arrêté préfectoral du 3 juin 2025 réglemente l'usage du feu en vue de la protection des biens et des 
personnes, de la qualité de l'air et de ta protection des forêts, landes et milieux naturels contre l'incendie. 
Le projet de PLU doit prendre en compte ces évolutions légales intervenues avant l'arrêt du PLU et 
accessibles sur le site internet des services de l'État du Morbihan.  
 
b- La gestion du trait de côte :  L'artide R-151-31 du Code de l'urbanisme indique dans son deuxième 
alinéa que « Dans les zones U, AU, A et N, les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a 
lieu ; Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection 
contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, de 
risques miniers ou de risques technologiques justifient que soient interdites les constructions et 
installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et 
exhaussements des sols. » 
L'article L. 142-1 du Code de l'urbanisme prévoit que le PLU doit être compatible avec le document 
d'orientation et d'objectifs du SCoT en vigueur qui souligne que : « Le plan local d'urbanisme peut porter 
la largeur de la bande littorale visée au premier alinéa du présent paragraphe à plus de cent mètres, 
lorsque des motifs liés à la sensibilité des milieux ou à l'érosion des côtes le justifient. » 
Une étude de la DDTM 56 incluant les cartes de projections du recul potentiel du trait de côte au regard 
de l'érosion trait de côte aux horizons 2025, 2050 et 2100 a été transmise dans le cadre d'un porter à 
connaissance du préfet (PAC Gemapi complémentaire) à l'ensemble des communes littorales du 
département en février 2020. Le risque submersion marine est identifié, mais les éléments de cartographie 
de l'érosion trait de côte n'apparaissent pas dans le projet de PLU. 
Or, le projet de PLU prévoit dans certains secteurs situés en zone d'aléa du recul du trait de côte, un zonage 
réglementaire permettant la délivrance de permis de construire. La constructibilité de ces secteurs pose 
donc question car celle-ci concourt à l'aggravation du risque futur. 
 
5- Les cours d’eau :  Les informations suivantes doivent être rectifiées pour être réglementairement à jour 
: 
a- L’inventaire des cours d'eau doit être celui de la cartographie départementale mise à jour par la DDTM 
et disponible sur le site internet des services de l'Etat  
 
b- les plans d'eau doivent être répertoriés différemment des zones humides, comme le prévoit l'article R 
211-108 du Code de l'environnement et la circulaire du 18 janvier 2010. 

 

 

 

b- Favorable : Le rapport de présentation 
sera complété afin d’apporter des éléments 
de cartographie sur l’érosion du trait de côte. 
La commune n’est pas exposée au recul du 
trait de côte sur les zones urbaines ou à 
urbaniser. Une réflexion sera portée sur 
comment intégrer d’autres éléments, mais le 
document étant déjà chargé, la commune ne 
souhaite pas rendre le document illisible. 

 

 

 

 

 

 

5-  

a- L’inventaire des cours d’eau est déjà celui 
mentionné. Une précision sera indiquée dans 
le rapport de présentation (modification du 
rapport de présentation).  

 

b- Favorable (modification du règlement 
graphique). 

CDPENAF,  
Avis favorable avec 
réserves 

1- Stecal Ap2 - Ap2 Dolmen : avis favorable sous réserve de présenter le stecal et le projet envisagé 
 
2- Stecal AL2 - le Ganguis : avis favorable sous réserve de limiter l'extension à une centaine de mètres, 
accolée à l'existant, 
 
3- Stecal Nc - Aldi : avis favorable sous réserve d'intégrer la totalité de l'emprise du bâtiment existant 

 1- Favorable 

 

2-3 Favorable (modification du dossier 
STECAL). 
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Annexes :  
 

- Mémoire en réponse à AQTA 
- Mémoire en réponse aux observations de la DDTM 

ainsi que le parking, 
 
4- Stecal Ni - déchetterie. Une déchetterie peut être implantée en zone A ou N avec un règlement 
adapté. 

 

4- Favorable  

CDNPS,  
Avis favorable 

/   
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PLH et PCAET 

PC
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T 

Ainsi, le règlement du PLU permet l’installation de dispositifs de production d’énergie. Toutefois, le PLU aurait pu aller 
plus loin sur cette thématique en imposant des secteurs avec un pourcentage minimal de ce type de dispositifs par 
exemple. Il est également possible de prévoir des orientations liées à la disposition intérieure des constructions, 
favorisant la compacité des formes urbaines ou incitant au choix de matériaux à forte inertie, … 

Défavorable. 
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Enfin, afin d’assurer et d’affirmer la volonté politique de produire du logement à l’année telle qu’affiché dans le PADD, la 
loi Le Meur-Echaniz permet désormais d’instituer une servitude de résidence principale. Il est ainsi possible de 
délimiter des secteurs en zone U ou AU dans lesquels les constructions nouvelles de logement seront soumises à une 
obligation d’usage de résidence principale. Il pourrait être intéressant de mobiliser cet outil avant l’approbation du PLU. 

Favorable : une servitude de résidence 
principale sera mise sur les OAP 
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1- Il convient de rappeler que les objectifs de mixité sociale des OAP doivent être traduits dans le règlement via une 
servitude de mixité sociale au titre de l’article L.151-15 du code de l’urbanisme pour s’appliquer et cette servitude doit 
également être reprise sur le règlement graphique. D’autant plus que certaines OAP (logement social dès 8 logements 
créés ou 100% de logement social) sont plus ambitieuses que la règle de mixité sociale du règlement. Dès lors, il ne sera 
pas possible à l’instruction de faire prévaloir les objectifs de l’OAP sur le règlement écrit. 
 
2- En outre, certaines OAP prévoient une répartition entre locatif social et accession sociale. Or pour faciliter la mise en 
œuvre des petites opérations (permettant la réalisation de moins de 6 logements sociaux), il serait préférable de laisser 
de la souplesse aux opérateurs en n’imposant pas un type de logement social à réaliser. La règle pourrait être adaptée 
pour les plus grandes opérations afin d’imposer la réalisation de 20% de LAA et 25% de LLS qu’à partir de 6 logements 
sociaux créés. Ce point sera à retraduire dans le règlement écrit. Le règlement pourrait également préciser que la règle 
de mixité sociale s’applique lors de la création d’au moins 10 logements par changement de destination. 
 
3- Le lexique vient définir le logement en accession sociale et le logement locatif social, mais ces termes ne sont pas 
utilisés dans le règlement. Il convient donc de rajouter la notion de logement social puisqu’il s’agit du terme utilisé. 
 

1- Le logement social se fait à l’échelle de la 
commune et non pas à l’échelle de l’OAP, 
même si celles si ont un seuil de 
déclenchement pour le logement social.   
 
 
2- Les logements se feront en fonction du 
PLH et de l’opération. 
 
 
 
 
3- Favorable (modification du règlement 
littéral).  
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4- Pour faciliter l’instruction, les modalités de calcul pourraient être rajoutées dans le règlement écrit. La rédaction 
suivante pourrait ainsi être reprise : « Nombre de logements à réaliser x Pourcentage de logements sociaux applicable. 
En cas de chiffre décimal, l’arrondi à l’unité d’un nombre décimal sera le nombre entier le plus proche de celui-ci. Ainsi, 
si le chiffre après la virgule est inférieur à 5, on arrondit à l’entier inférieur. Si le chiffre après la virgule est égal ou supérieur 
à 5, on arrondit à l’entier supérieur. » 
 
5- L’OAP de la Route de Kerdonnerch prévoit une programmation 100% social (60 logements sociaux). Il est préférable 
pour ce type d’opération de prévoir une certaine mixité avec par exemple une répartition du type 
1/3 en locatif social, 1/3 en accession sociale et 1/3 de lots libres. 
 
6- Par ailleurs, la communauté de communes propose dans le cadre de sa politique foncière un portage public du foncier 
permettant à la commune de définir des secteurs destinés à la réalisation de 100% de logements aidés. Pour cela, il est 
proposé à la commune d’instaurer des emplacements réservés pour des opérations de logement 100 % sociales sur les 
secteurs suivants : 
- OAP de Manegroven 
- OAP de Kerentrech 
- OAP de Pont Lorois 2 
- Parcelle AE523 – au nord de l’Eglise (cf plan ci-dessous) 
- Secteur de la rue du Chochet (cf plan ci-dessous) 
 
7- D’autres secteurs ont également été identifiés comme méritant une veille à long terme car permettant de développer 
un nombre de logements plus restreint ou des programmes plus contraints et dont la configuration rend difficile une 
organisation entre particuliers pour un aménagement d’ensemble. Afin d’assurer le potentiel de ces secteurs à plus long 
terme, il convient de prévoir des règles d’urbanisme spécifiques visant à assurer la densité et la réalisation de logements 
sociaux ou de résidences principales en cohérence avec les objectifs du PLH, des OAP pourraient venir préciser les 
attendus sur les secteurs précisés ci-dessous : 

 

4 – Favorable 
 
 
 
 
 
5- Défavorable 
 
 
 
6- Défavorable  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7- Défavorable 
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1- La communauté de communes travaille à la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées, une version 
provisoire est transmise ci-joint pour être annexée au PLU. Le zonage d’assainissement définitif sera approuvé par le 
conseil communautaire après une enquête publique spécifique qui sera organisée ultérieurement. Il sera ensuite transmis 
à la commune qui pourra l’annexer à son PLU par une procédure de mise à jour (arrêté du Maire). 
 
2- La note jointe à cet avis vient par ailleurs compléter et mettre à jour les données sur l’état des systèmes 
d’assainissement présents sur la commune. Ces éléments seront à reprendre dans le rapport de présentation du PLU. 

1- Sans objet. 
 
 
 
 
2- Favorable (modification du rapport de 
présentation).  
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1- En matière de gestion du bocage et des boisements, le règlement demande « qu’aucune activité ne compromette 
l’existence et la pérennité de l’ensemble des bois, arbres ou haies concernées ». Toutefois, la suppression de ces 
éléments est autorisée dans la limite du strict nécessaire. Pour rendre cette règle effective, il serait préférable de 
prévoir une rédaction du type « L’ensemble des bois, arbres ou haies doivent être conservés. Il peut être dérogé à cette 
règle en cas de risque lié à la sécurité, de réalisation d’un projet d’intérêt général ou d’état sanitaire défavorable dîment 
justifié ». Par ailleurs/ une règle de reçut des constructions est prévue autour des arbres remarquables. Elle mériterait 
d’être étendue aux haies bocagères et aux boisements afin d'assurer leur pérennité. 
 
2- De la même manière, une règle de recul des constructions de 5m pourrait être imposée autour des zones humides. 
En effet, ce périmètre de préservation permettrait d’une part de prendre en compte les erreurs potentielles de 
cartographies ou les évolutions des zones humides d’une part et de préserver les abords de ces milieux sensibles pour 
la biodiversité et important pour la gestion de eaux d’autre part. 
 
3- En ce qui concerne l’érosion du trait de côte/ les données de 2020 issues d'une étude réalisée par la DDTM et le 
CEREMA pourraient être intégrées au PLU, notamment au sein du rapport de présentation pour justifier de la bonne 
prise en compte de ce risque dans la construction du projet communal. 
 
4- En matière de submersion marine, le guide d’application ainsi que les cartographies présentant l’aléa centennal + 
60cm telles qu’annexées au PLU en vigueur seront à intégrer au règlement écrit pour faciliter l’instruction de cette 
donnée et veiller à la bonne connaissance de ce risque par la population. 
 
5- Enfin, au regard de ces deux données (submersion marine et érosion du trait de côte), la situation du camping du 
Moulin des oies semble problématique. Une réflexion serait à engager sur la relocalisation potentielle de cette activité. 

1- Favorable : (modification du règlement 
littéral). 
 
 
 
 
 
 
2- Favorable  
 
 
 
 
3- Favorable : le rapport de présentation 
sera complété avec une partie sur l’érosion 
du trait de côte. (modification du règlement 
graphique). 
 
4- Favorable pour intégrer le guide 
d’application au règlement écrit et les 
cartographies au rapport de présentation.  
 
5- Une réflexion va être engagée   
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Amélioration du document et sécurité juridique 
 

Rapport de présentation : Ce document permet de présenter le diagnostic et le scénario d’aménagement retenu par la 
commune ainsi que de justifier de l’ensemble des règles sur lequel s’appuie le juge en cas de contentieux. Pourtant un certain 
nombre de cartes ne sont pas lisibles et ne permettent donc pas de comprendre les thématiques présentées. 

Une vigilance sera apportée sur la 
qualité des cartes. 
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La délimitation des espaces proches du rivage a été revue en s’appuyant sur les travaux réalisés par le Pays d’Auray 
visant à proposer aux communes une délimitation justifiée et cohérente à l’échelle de son territoire. Elle se base 
notamment sur l’analyse de la jurisprudence et les trois critères que sont la distance du rivage, la configuration des 
lieux et l’intervisibilité avec les espaces maritimes. Toutefois, pour faciliter la bonne compréhension, il est important 
d’intégrer la cartographie associée aux différentes explications afin de permettre d’identifier les différents secteurs 
évoqués. En outre, la cartographie des espaces proches du rivage doit être présentée au sein du rapport de présentation 
et non sur le règlement graphique. Cela reste en effet une estimation à l’échelle de la commune mais qui peut être 
remise en cause au cas par cas par le juge. 

Favorable : Modification du zonage 
avec les différents critères. Ce 
zonage sera retiré du règlement 
graphique et sera intégré au 
rapport de présentation 
(modification du rapport de 
présentation et du règlement 
graphique). 
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De la même manière que pour les espaces proches du rivage, cette donnée n’a pas à apparaître sur le règlement 
graphique. D’autant que cette bande est évolutive au regard de la réalité du positionnement de la limite des plus hautes 
eaux dans le temps. 
 
Il est rappelé qu’en application de l’article L. 121-19 du CU, le PLU « peut porter la largeur de la bande littorale 
mentionnée à l'article L. 121-16 à plus de cent mètres, lorsque des motifs liés à la sensibilité des milieux le justifient. » 

Favorable : Ce zonage sera retiré du 
règlement graphique et sera 
intégré au rapport de présentation 
(modification du rapport de 
présentation et du règlement 
graphique). 

Lo
i l

itt
or

al
 

Ex
te

ns
io

n 
de

 l’
ur

ba
ni

sa
tio

n 

1- Suite aux décisions rendues par le Tribunal administratif de Rennes le 27 juin 2025 annulant la modification simplifiée 
du « volet littoral » du SCoT, ce sont les orientations du SCOT telles qu’approuvées en 2014 qui reviennent en vigueur. 
Ainsi, le SCOT identifiait pour Belz les secteurs du bourg, de Saint Cado, du Pont Lorois, des Quatre chemins, de 
Kerdonnerch et du Pont du Sac’h comme villages ou agglomérations. Si la commune décide de maintenir la qualification 
de village des secteurs de Kerclément et de Crubelz, la justification devra s’appuyer sur la définition des espaces 
urbanisés caractérisés par un nombre et une densité significatifs de constructions tels que définis par le Conseil d’Etat 
(CE, 9 novembre 2015, n° 372531, Commune de Porto Vecchio). Le PLU peut également s’appuyer sur le jugement du 
tribunal administratif en date du 24 janvier 2025 confirmant la qualification de village pour le secteur de Crubelz. 
 
2- Le secteur déjà urbanisé (SDU) de La Lande n’a plus de valeur légale, puisqu’une des conditions de l’existence d’un 
SDU est son identification préalable par le SCOT. Le PLU doit donc être modifié afin d’y permettre uniquement les 
extensions bâtimentaires limitées. 
 
3- Enfin, en dehors des espaces urbanisés au titre de la loi Littoral, seules les extensions bâtimentaires limitées peuvent 
être autorisés (sauf dérogations pour les bâtiments agricoles hors espace proche du rivage par exemple). Le règlement 
doit donc veiller notamment au sein des STECAL (zones Ni, Nc…) à respecter cette règle. 

1- La justification sera complétée 
avec le jugement du TA.  
 
 
 
 
 
 
 
2- Favorable  
 
 
 
3- Favorable (modification du 
règlement littéral) 
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Le lexique du règlement écrit définit les coupures d’urbanisation au titre de la Loi Littoral, ce qui pourrait être supprimé. 
En effet, dans un souci de cohérence et afin de bien justifier de l’application de la Loi Littoral par le PLU, c’est dans le 
chapitre Loi Littoral du rapport de présentation qu’il convient de justifier de la bonne prise en compte de ces coupures 
(zonages et règles adaptées). 

Favorable : les coupures 
d’urbanisation du lexique du 
règlement seront déplacées vers le 
rapport de présentation 
(modification du règlement littéral 
et du rapport de présentation). 

Es
pa

ce
s 
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m
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Les espaces remarquables sont également une composante importante de la loi Littoral et devraient être présentés et 
justifiés au regard des articles L121-23 et R121-24 du code de l’urbanisme dans le chapitre dédié à la justification du 
respect par le PLU de cette loi et ce, même s’ils sont présentés dans la partie patrimoine naturel et biodiversité. 

Favorable : (modification du 
rapport de présentation).  

Rè
gl

em
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t é
cr

it 

 

De manière générale, le règlement écrit est difficile à lire et à appréhender du fait de nombreux renvois, répétitions et 
contradictions entre les différentes parties (prescriptions graphiques / dispositions applicables à l’ensemble des zones 
et dispositions spécifiques). 

 

Le
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Auray Quiberon Terre Atlantique ne dispose de droit de préemption commercial. C’est le droit de préemption urbain 
qui a été délégué par la commune au sein des périmètres des parcs d’activités de la Ria d’Etel et du Suroît. 

Favorable (modification du 
règlement littéral)  

Lo
tis

se
m

en
t 

Les paragraphes citant les articles L442-9 relatif à la caducité des règles de lotissement dans les documents du 
lotissement et l’article L442-14 relatif à la cristallisation des dispositions d’urbanisme du lotissement pendant 5 ans ne 
sont pas utiles et rajoutent de la complexité à la lecture du règlement. 

Favorable (modification du 
règlement littéral) 

Ai
re

s d
e 

st
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Ce paragraphe pourrait être intégré au paragraphe stationnement des dispositions applicables à l’ensemble des zones. 
Il pourrait également être simplifié en faisant un renvoi à l’annexe 4 du règlement écrit qui reprend les dispositions 
réglementaires cités. 

Favorable (modification du 
règlement littéral) 
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 1- La commune de Belz n’est pas concernée par les dispositions issues de la loi Barnier. En effet, les voies concernées 

par celles-ci sont fixées par décret. Les routes départementales de Belz sont uniquement soumises au règlement 
départemental de voirie. Il est donc important de supprimer les références à la loi Barnier, de même que la 
fréquentation des axes routiers de la commune, donnée qui a sa place au sein du rapport de présentation en tant 
qu’éléments de diagnostic. 
 
2- Le règlement de voirie départementale préconise un recul de 35 m de part et d’autre de l’axe de la chaussée dans 
les zones A et N et de 20m et dans les zones U et AU hors agglomération (au sens de la voirie routière). Ces règles 
sont à reprendre, si la commune le souhaite, en lieu et place des références à la loi Barnier.  
 
3- Par ailleurs, les pétitionnaires n’ont pas à s’adresser directement au département pour les autorisations d’accès aux 
voiries départementales. Cette mention est donc à supprimer. 

1- Favorable (modification du 
règlement littéral et du rapport de 
présentation) 
 
2- Favorable : suppression des 
mentions à la Loi Barnier dans le 
règlement littéral (modification du 
règlement littéral et du règlement 
graphique).  
 
3- Favorable (modification du 
règlement littéral).  

Lo
i l

itt
or

al
 Il convient de modifier la liste des équipements non soumis à l’application de la loi Littoral. En effet, ce sont les 

installations, constructions, aménagements et ouvrages lorsque leur localisation répond à une nécessité technique 
impérative et lorsqu’ils sont strictement nécessaires aux activités citées qui ne sont pas soumis à application de la loi 
Littoral. 

Favorable (modification du 
règlement littéral) 

M
ou

ve
m
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t d

e 
te
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n 

Tout le territoire de la commune de Belz n’est pas concernée par le risque de retrait-gonflement des argiles. Il convient 
donc de rajouter une cartographie pour localiser les secteurs soumis à l’étude géotechniques évoquée. 

Une cartographie est présente dans 
le rapport de présentation.  

Ri
sq

ue
 

in
ce

nd
ie

 La référence à l’arrêté préfectoral de 2010 n’apporte pas d’éléments prescriptifs pour les autorisations d’urbanisme, 
cette référence peut donc être supprimée du règlement écrit. A la place, il convient de faire référence à l’arrêté 
préfectoral du 3 juin 2025 portant sur la mise en place des obligations légales de débroussaillement dans les bois, forêts 
et landes exposées au risque feux de forêt du département du Morbihan au titre de l’article L.132-1 du code forestier. 
Cet arrêté et les données liées doivent par ailleurs être annexés au PLU. 

Favorable (modification du 
règlement littéral et des annexes).  

Rè
gl

em
en

t é
cr

it 

Di
vi

si
on

 d
u 

te
rr

ito
ire

  1- Les zones agricoles : la référence à la charte de l’agriculture et de l’urbanisme du Morbihan n’est pas nécessaire. Elle 
peut être évoquée dans le rapport de présentation pour justifier l’application de certaines règles. 
 
2- La zone Ab : il est important de rajouter que ce sont les nouvelles constructions et installations qui sont interdites. 
En effet, par exemple les extensions bâtimentaires de constructions agricoles sont autorisées. Cela sera également à 
corriger dans le chapeau introductif de la zone. 
 
3- Il convient d’ajuster la définition des STECAL (zones Ap et AL), le règlement de ces zones permet les extensions 
bâtimentaires, ce terme est plus explicite que « l’accueil de constructions ». 

1- Favorable (modification du 
rapport de présentation et du 
règlement littéral).  
 
2- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
3- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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1- Dans un souci de simplicité et pour faciliter la lecture du règlement, il n’est pas nécessaire de définir une distance de 
recul dans la partie applicable à toutes les zones, puisque chaque zonage propose une distance minimale qui lui est 
propre. 
 
2- Le paragraphe concernant la reconstruction à l’identique est à modifier puisqu’il s’agit d’un droit qui ne peut être 
remis en question que dans certain cas, notamment en cas de risque. La loi Littoral ne fait pas partie des dérogations 
empêchant la reconstruction à l’identique. Cette possibilité issue de l’article L111-15 du code de l’urbanisme serait plus 
logiquement à placer dans la partie relative aux occupations et utilisations du sol. 
 
3- Concernant l’implantation par rapport aux limites séparatives, la règle proposée s’applique par rapport au sommet 
de la façade. Toutefois, pour une simplicité d’application et afin de répondre aux enjeux d’ensoleillement auxquels ce 
type de règle permet de répondre, il serait préférable de l’appliquer au point le plus haut. 
 
4- Concernant les dérogations potentielles aux règles d’implantation, pour plus de clarté il conviendrait de préciser si 
elles s’appliquent uniquement par rapport aux limites séparatives ou également par rapport aux limites de voies.  
 
5- En outre, la règle permettant de déroger en cas de parti-pris architectural sera impossible à traduire en termes 
d’instruction. Elle peut donc être supprimée, d’autant que cela renvoie à la notion de préservation d’harmonie de la 
rue également évoquée. De même, la dérogation par rapport à la proximité d’une construction patrimoniale n’est pas 
utile et renvoie également à la notion d’harmonie de la rue. Enfin, il convient a minima de supprimer la référence aux 
constructions en bon état. 

1- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
 
2- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
 
 
3- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
 
4- Favorable : également aux 
limites de voies (modification du 
règlement littéral). 
 
5- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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1- En préambule de ce paragraphe, il convient de rappeler les dispositions de l’article R.111-27 du code de 
l’urbanisme, règle souvent mobilisée par le service urbanisme dans le cadre de l’instruction des autorisations 
d’urbanisme. 
 
2- Les règles relatives aux bâtiments à caractère patrimonial seraient plus justement placées dans le paragraphe lié à 
ces bâtiments. Cela permettrait d’avoir une vision plus globale des règles s’appliquant à ces bâtiments.  
 
3- Extension, annexe et réhabilitation de l’existant : Il convient de compléter la règle concernant les piscines puisque 
le règlement les interdit en zone agricole et naturelle. 
 
4- Façades et pignons : la règle liée aux parties pleines des façades et pignons pourrait être déplacée dans la partie 
concernant la protection des bâtiments patrimoniaux, toujours dans l’optique de faciliter la lecture des règles 
s’appliquant à ce type de bâtiments. Les autres règles mentionnées méritent de s’appliquer à l’ensemble des 
constructions et pas seulement à celles situées dans des périmètres de servitude d’utilité publique. Il convient de 
modifier le paragraphe en ce sens. 
 
5- Ouvertures et ouvrages en saillie : la règle pourrait être modifiée de la manière suivante : « les ouvrages en saillie 
devront être réalisés en harmonie avec la construction ». 
Toiture : les notions de toiture terrasse et de toiture à faible pente sont à définir. 
Edification des clôtures : le paragraphe sur les clôtures pourrait être simplifié. Il y a un certain nombre de redites 
entre les règles proposées, par exemple : 
- la règle écrite précisant que les clôtures ne peuvent dépasser 2 m en limites séparatives, cette information est 
également donnée dans le tableau ; 
- la référence aux espèces végétales à privilégier ou interdites, alors qu’une référence à l’annexe 2 du règlement écrit 
suffirait ; 
- Le paragraphe pourrait également être simplifié en regroupant les différentes thématiques : les haies, les murs en 
pierre, les nouvelles clôtures … 
 
6- Les grillages non doublés de végétation sont interdits en limite de voies. Cette interdiction s’applique également 
aux limites séparatives, est-ce bien le choix de la commune ? 
 
7- Enfin les règles liées aux clôtures issues de l’article L.372-1 du code de l’environnement présentes au sein des 
différentes zones naturelles pourraient être rajoutées dans cette partie. 

1- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
2- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
3- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
 
4- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
 
 
 
5- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
 
 
 
 
6- Favorable : l’interdiction ne 
s’applique pas aux limites 
séparatives, le règlement sera 
modifié (modification du 
règlement littéral). 
 
7- Défavorable : cet article définit 
des règles pour les clôtures en 
zones naturelles et forestières, d’où 
l’intégration de ces règles 
uniquement dans les zonages 
naturels. 
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1- Le règlement autorise une dérogation aux règles relatives au gabarit pour les constructions faisant preuve 
d’exemplarité énergétique ou environnementale ou qui intègrent des procédés de production d'énergies renouvelables. 
Il convient de rappeler que cette dérogation est possible uniquement en zone U ou AU. 
 
2- Installations photovoltaïques : elles sont interdites au sol. Il convient de noter qu’il s’agit d’une des préconisations 
pouvant être formulées par l’Architecte des Bâtiments de France, cela peut donc être contraignant de l’interdire. Afin 
d’éviter les dérives, il est également possible de n’autoriser au sol que les installations des particuliers, soit les 
installations < à 6kWc. 

1- Cet article ne sera pas 
mentionné dans le PLU. 
 
 
2- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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1- Généralités : ce paragraphe concerne les espaces boisés classé, il peut donc être supprimé car déjà explicité dans la 
partie « Eléments paysagers et environnementaux ». 
 
2- Plantation : Il n’est pas nécessaire de citer les espèces préconisées mais plutôt de faire un renvoi vers l’annexe 2. 
 
3- Le règlement demande également que les aires de stationnement inférieures à 1500 m² soient arborées « dans la 
mesure du possible ». Outre la rédaction de la règle qui la rend finalement inopérante, il serait préférable de la reporter 
dans la partie « stationnement » qui prévoit également des règles de ce type (écran végétal et surface éco-
aménageable). 

1- Ceci est un rappel. 
 
 
2- Un renvoi à l’annexe 2 est déjà 
présent dans cette partie. 
 
3- Favorable (modification du 
règlement littéral). 

St
ati

on
ne

m
en

t 

1- Le nombre de place de stationnement pour l’habitat individuel pourrait être rédigé de la même manière que pour 
l’habitat collectif, en demandant un nombre de place proportionnel à la surface de la construction permettant d’être 
plus proche du besoin réel. 
 
2- Une remarque liée au nombre de logements demandé pour les établissement hospitalier et clinique est présente par 
erreur dans le tableau. Elle est donc à supprimer. 
 
3- Les règles de stationnement en cas d’interventions sur le bâti existant seraient à préciser. En effet, il semble y avoir 
contradiction entre la création de plus de 30m² de surface de plancher qui nécessiterait 2 places de stationnement 
supplémentaires et le fait que l’extension du logement ne nécessite pas de nouvelle place en cas de construction en 
densification. Il conviendrait par ailleurs de définir cette notion, voire de la cartographier. 

1- Défavorable   
 
 
 
2- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
3- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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1- De manière générale, le lien entre les dispositions générales et les dispositions par zones n’est pas clair. En effet, il 
est généralement rappelé en début de paragraphe que la règle s’applique « en complément des dispositions applicables 
à l’ensemble des zones ». Or, il peut y avoir des contradictions. Par exemple les dispositions générales autorisent une 
implantation des constructions par rapport aux voies à l’alignement ou à 5m, tandis que la zone Ua demande une 
implantation à l’alignement ou à 1m. Il convient soit de supprimer la référence au « en complément », soit, et de 
préférence, de conserver des règles générales dans les dispositions générales sans référence à des normes chiffrées qui 
seraient à retrouver dans les dispositions spécifiques de chaque zone. 
 
2- Les destinations autorisées dans chaque zone sont précisées par un tableau synthétique. Certaines destinations y 
sont autorisées sous condition. Il convient d’être vigilant puisque on ne retrouve pas systématiquement les conditions 
dans le règlement. 

1- Favorable : les règles générales 
seront mises sans référence à des 
normes chiffrées (modification du 
règlement littéral). 
 
 
 
 
2- Favorable (modification du 
règlement littéral). 

Zo
ne

 U
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b 
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1- Le paragraphe « sont autorisés sous conditions » pourrait être simplifié. Certaines règles se répètent ou sont déjà 
précisées en dispositions générales (exemple des secteurs affectés par le bruit). 
 
2- La disposition relative au changement de destination peut être supprimée. Les changements de destination sont 
autorisés en zone U, dès lors qu’ils sont conformes aux destinations autorisées dans la zone. 

1- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
2- Favorable (modification du 
règlement littéral). 

Zo
ne

 U
a 
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La phrase spécifiant que la hauteur des nouvelles constructions soumises aux dispositions de la loi Littoral devra être 
similaire aux constructions environnantes doit être supprimée. Elle n’est pas fondée juridiquement et peut être 
contraignante pour les projets à venir. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 

Zo
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1- Un tableau définit des hauteurs différentes selon différents points de référence. Il existe un écart important entre les 
hauteurs admises au faitage, à l’acrotère et celles au point le plus haut. Pourtant, selon le lexique annexé au règlement, 
le point le plus haut correspond au faîtage ou au sommet de l’acrotère pour les toitures-terrasses. 
 
2- En outre, il serait préférable de choisir entre les règles de hauteurs maximales évoquées ci-dessus ou le gabarit 
maximal également précisé. En effet, dans ce cas, les deux règles deviennent cumulatives. 

1- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
 
2- Favorable (modification du 
règlement littéral). 

Zo
ne

 U
b 

/U
c/

U
e Dans le paragraphe « revêtements de sols », il est demandé de privilégier les revêtements de sols au ton clair en zone 

U et AU. Etant donné que cette règle concerne plusieurs zonages, il serait préférable de la placer au sein des dispositions 
applicables à toutes les zones. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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Les hauteurs maximales autorisées dans cette zone dédiée aux équipements sont importantes, mais il est également 
demandé que la hauteur se fasse en harmonie avec l’environnement existant ce qui semble contradictoire avec les 
hauteurs autorisées et la vocation de la zone. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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De manière générale, le règlement de la zone AU renvoie soit vers les règles des zones U, soit vers les OAP pour ce qui 
concerne les destinations et les règles de mixité sociale. Or, ces dernières sont de nature réglementaire et doivent être 
définis par le règlement écrit pour pouvoir s’imposer de manière stricte aux porteurs de projet. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 

Zo
ne

 A
a 

/ 
Ab

  

Il convient de modifier la règle relative au changement de destination. En effet, ils sont autorisés sous réserve de ne 
pas compromettre l’activité agricole et non sous réserve de respecter la vocation de la zone, notion plus souple. 

La règle de la zone agricole autorise 
déjà sous réserve de respecter la 
vocation de la zone.  
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Afin de simplifier la rédaction proposée qui en outre comporte des incohérences, la rédaction suivante pourrait être 
reprise : Pour les constructions à usage d’habitation existantes à la date d’approbation du PLU, sans création de 
nouveaux logements, dans le respect des dispositions définies à l’article L111-3 du code rural et de la pêche maritime, 
il est autorisé la construction d’une annexe accolée et/ou d’une extension sous conditions cumulatives : 
- Qu’elle n’excède pas 50% de l’emprise au sol de la construction existante dans la limite de 40m² de surface de plancher 
(utilisable en une ou plusieurs fois), 
- Que sa hauteur n’excède pas la construction étendue pour les extensions ou 3.5m au faitage ou au point le plus haut 
pour les annexes 
- Que la construction se fasse en harmonie avec la construction d’origine 
Par ailleurs, cette règle serait plus lisible au sein de l’article 1 de ces zones. 

La rédaction sera retravaillée. 

Zo
ne

 A
c 

/ 
Ao

 

Au regard de la vocation très spécifique de la zone et des enjeux forts en termes de préservation des activités 
conchylicoles, il convient de limiter les activités autorisées sous conditions aux constructions nécessaires à cette 
activité. Le 1er paragraphe est donc à supprimer : il ne correspond ni aux activités conchylicoles, ni à la situation de ces 
zones dans la bande des 100m. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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L Il est fait référence à l’article L152-6 du code de l’urbanisme pour autoriser des dérogations pour les équipements 

d’intérêt général. Cet article concerne les zones d’urbanisation continue de plus de de 50 000 habitants figurant sur la 
liste prévue à l'article 232 du code général des impôts et dans les communes de plus de 15 000 habitants en forte 
croissance démographique figurant sur la liste prévue au dernier alinéa du II de l'article L. 302-5 du code de la 
construction et de l'habitation. La commune de Belz ne remplit pas ces conditions. La référence à cette dérogation doit 
donc être supprimée. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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 Le règlement renvoie aux dispositions applicables à toutes les zones, qui ne correspondent pas à la typologie des zones 

conchylicoles. Il pourrait être fait référence à la documentation réalisée par le CAUE du Morbihan «Chantiers ostréicoles 
et intégration paysagère » (http://www.caue56.fr/wpcontent/uploads/2014/11/chantiersostreicoles.pdf) ou à celle du 
PNR du Golfe du Morbihan « Guide d’accompagnement pour l’intégration paysagère et architecturale des 
établissements conchylicoles » (https://www.parc-golfe-morbihan.bzh/medias/2023/09/1117-Guide-OSTREO-
complet.pdf). 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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i Le règlement précise que les constructions sont autorisées dans ces zones. Or, elles sont situées en discontinuité 

d’urbanisation au titre de la loi Littoral. Le règlement peut donc uniquement autoriser les extensions bâtimentaires. 
Favorable (modification du 
règlement littéral). 

Zo
ne
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P 

/ 
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 –
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Les zones AP et AL sont délimitées pour préserver des activités économiques existantes. Il n’y a pas d’habitation dans 
ces zones, les règles afférentes peuvent donc être supprimées. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 

Zo
ne

 N
Ds

 
– 

co
nd
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L’article L.121-24 du code de l’urbanisme définit de manière limitative les aménagements légers pouvant être autorisés 
dans cette zone. Les extensions bâtimentaires et les changements de destination ne sont pas autorisés dans cette zone, 
il convient donc de supprimer cette règle. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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 Les articles liés aux implantations renvoient aux dispositions applicables à toutes les zones et des règles de hauteur 

sont définie pour la zone Nds. Or, les règles applicables à cette zone sont définies par les articles L.121-24 et R.121-5 du 
code de l’urbanisme, elles peuvent donc être supprimées du règlement écrit. De même, les règles liées à la qualité 
urbain renvoient également aux dispositions applicables à toutes les zones. Elles peuvent être supprimées, puisque les 
projets soumis à autorisation dans cette zone sont soumis à l’avis de la CDNPS qui impose des orientations en ce sens. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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1- Il est fait référence aux changements de destination vers des activités devant rester accessoire par rapport aux 
activités agricoles de l’exploitation. Cela concerne donc la possibilité offerte aux exploitations agricoles de diversifier 
leurs activités. Il y a donc des exploitations agricoles classées en zone Na ? Il convient également de préciser que 
conformément à l’article L.121-10, seules les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles peuvent 
être autorisées. Les possibilités de diversifier l’activité agricole sont donc fortement limités par l’application de la Loi 
Littoral. 
 
2- Par ailleurs, le changement de destination classique n’est pas évoqué, il n’y a donc pas de possibilités offertes en 
zone Naturelle ? 

1- La zone Na n’empêche pas qu’il y 
ait d’exploitation agricole.  
Favorable (modification du 
règlement littéral). 
 
2-Favorable : la liste des bâtiments 
susceptibles de changer de 
destination seront annexes au PLU 
(modification du règlement littéral 
et des annexes).  

Zo
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 N
a 

– 
ha

ut
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Il y a une contradiction : selon la règle de hauteur, les annexes sont autorisées jusqu’à 4.5m, tandis que la règle relative 
aux annexes permet une hauteur de 3.5m maximum. Il convient donc de rendre cohérentes ces deux règles. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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 Cette règle mériterait d’être placée dans les dispositions applicables à toutes les zones et de rappeler la réglementation 
s’appliquant à la commune pour l’installation d’ouvrages nécessaires à la production d’énergie solaire photovoltaïque : 
les possibilités de déroger à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme uniquement en cas d’implantation sur une friche 
conformément à l’article L.121-12-1 du code de l’urbanisme et en complément le document cadre départemental qui 
sera prochainement approuvé par arrêté préfectoral venant identifier les terrains où pourront s’implanter ces projets, 
sous réserve du respect de l’article L.121-8 du code de l’urbanisme. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 

Di
ve

rs
  Le nom des articles des zones Nc et Ni est à corriger. En effet, ils font référence à la zone NL 

 
L’en-tête du règlement écrit au niveau des zones urbaines fait référence aux « dispositions applicables à l’ensemble des 
zones » au lieu de « dispositions spécifiques à la zone ». 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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1- Dans un souci de simplification, l’histoire du coefficient de biotope pourrait être supprimé du règlement. Par 
ailleurs, il serait intéressant de détailler les définitions des différents types de surface avec quelques exemples. Les 
coefficients appliqués aux surfaces semi perméables et aux surfaces semi ouvertes semblent avoir été inversés, en 
effet la surface la plus bénéfique pour l’environnement (semi perméable) a un coefficient moins avantageux.  
 
2- Les dispositifs de récupération des eaux de pluie pourraient également être valorisés. Enfin, il pourrait être 
complété de la règle alternative suivante : « la disposition suivante s’applique en lieu et place du CBS, dans les cas où 
une impossibilité technique avérée d’atteindre les objectifs chiffrés du CBS est justifiée par : 
− L’existence d’un sol artificialisé lié à des ouvrages publics (réseaux), 
− La présence de galeries, de cavités souterraines ou d’une incompatibilité des caractéristiques géophysiques du sous-
sol (terrains instables), 
− La configuration du bâti historique sur la parcelle, 
− Les prescriptions liées aux zones soumises à des risques naturels, 
− La présence avérée de patrimoine archéologique, 
− La superficie ou la configuration de la parcelle (surface réduite (moins de 300m²), parcelle d’angle, dent creuse, 
étroitesse, …) 
Alors la surface végétalisée doit être au-moins égale à 20% de la superficie des espaces libres de construction et doit 
comporter une épaisseur d’au moins 80cm, couche drainante comprise 

1- Défavorable.  
 
 
 
 
2- Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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Un certain nombre de termes du lexique ne sont pas utilisés dans le règlement, il n’est donc pas nécessaire de les définir 
: par exemple abri de jardin, changement d’affectation… 
- Annexe : la définition proposée indique que l’annexe ne doit pas disposer d’accès direct depuis la construction 
principale. Cette mention est à supprimer puisque le service instructeur ne peut pas demander les plans intérieurs de 
la construction. L’absence d’accès ne pourra donc pas être vérifié. 
- Changement de destination : il est précisé qu’en zone A et N, le changement de destination ne peut se faire que vers 
la destination habitation. Le lexique n’a pas vocation à poser des règles, d’autant qu’en l’occurrence la règle est contraire 
à ce que permet le règlement écrit. 
- Hauteur : la définition précise différents termes. La notion de faitage utilisée dans le règlement écrit est définie comme 
le point le plus haut à prendre comme référence. Or, le règlement donne en général des hauteurs maximales différentes 
entre le faitage et le point le plus haut. 

Favorable (modification du 
règlement littéral). 
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1- Les mégalithes font l’objet d’une protection dans un périmètre de 100m. Aussi, toujours dans un souci de faciliter l’instruction 
mais également de favoriser l’information du public, ces périmètres de protection devraient figurer sur le règlement graphique. 
 
2- Les numéros des emplacements réservés ne figurent pas tous sur le règlement graphique. 
 
3- La zone humide identifiée sur le secteur de La Lande reprend un ancien inventaire communal transmis au SAGE mais non mis 
à jour suite à des études complémentaires réalisées pour le besoin des études liées à l’aménagement de ce secteur. Il serait utile 
dans le cadre de la révision du PLU d’intégrer les données issues de l’inventaire du dossier opérationnel et de modifier en 
conséquence l’inventaire communal des zones humides. 
 
4- Afin d’améliorer la lisibilité du règlement graphique, il pourrait être envisagé : 
- D’alléger la représentation des haies protégées, un simple linéaire suffit, les points complexifient la lecture, 
- De supprimer les numéros de parcelle, 
- De préférer des aplats de couleur différents entre les zones Uia et Uib et entre les zones Aa et Ab. 

1- La SUP AC1 est annexé au PLU. 
La commune ne souhaite pas 
surcharger le règlement graphique. 
 
2- Favorable (modification du 
règlement graphique). 
 
3- Favorable (modification du 
règlement graphique). 
 
4- Favorable : les représentations 
seront retravaillées pour le rendre 
plus lisible (modification du 
règlement graphique). 
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1- Différentes OAP sectorielles identifient des haies ou boisements à préserver. Or seul le règlement permet une 
protection stricte de ces éléments. Pour ce faire, il convient de compléter le règlement graphique des éléments 
identifiés sur ces secteurs. 
 
2- Certaines orientations mériteraient d’être précisées dans la partie introductive afin de bien comprendre le projet 
communal. Ainsi, par exemple la notion de porosité, les attendus en matière d’entrée de bourg / de site à aménager 
et à sécuriser peuvent être appréhendés de manière différente par les porteurs de projet. Il est donc important 
d’expliquer et définir ces termes. 
 
3- Les voies de desserte sont souvent dessinées sur l’OAP. Même si ces dernières s’appliquent dans un rapport de 
compatibilité, il serait utile de préciser que leur emplacement est précisé à titre indicatif. 

1- Favorable (modification du 
règlement graphique). 
 
 
2- Favorable (modification des 
OAP). 
 
 
 
3- Favorable (modification des 
OAP).  
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La commune a fait le choix d’organiser l’urbanisation des secteurs soumis à OAP sous la forme d’opération 
d’aménagement d’ensemble favorisant de ce fait un aménagement cohérent et la réalisation des objectifs de mixité 
sociale. 
Dans le but de conforter ce choix, il conviendrait de reprendre la définition posée dans le règlement écrit au sein des 
OAP. En effet, les deux définitions doivent être cohérentes l’une avec l’autre. Or, par exemple, la définition présente 
dans les OAP indique que l’aménagement doit se faire sur la totalité de l’assiette foncière sauf indication contraire au 
sein de l’OAP tandis que la définition du règlement permet une orientation d’aménagement d’ensemble portant sur 
une assiette foncière de 80% sans mention de l’indication contraire au sein de l’OAP. 

Favorable (modification du 
règlement littéral et des OAP). 
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1- La partie Nord du secteur est à vocation d’habitat sociale et la partie sud est réservée pour un équipement. 
Toutefois, la notion de phase d’aménagement n’est pas précisée. Cela signifie que l’urbanisation de ce secteur devra 
se faire sous d’une opération d’aménagement unique. Si ce n’est pas le souhait de la commune, il convient d’indiquer 
les phases de réalisation de l’opération. 
 
 
2- En outre, la gestion des eaux pluviales est envisagée sur l’ouest de l’OAP au point haut du secteur selon le sens de 
la pente indiquée. Il semblerait plus indiqué de mettre les dispositifs de gestion des eaux pluviales au point bas. 
 
3- Enfin, cette OAP permet la réalisation d’une opération assez dense : 46 logements / ha environ. Il conviendra d’être 
vigilant sur l’intégration de cette opération située entre l’EHPAD et le futur équipement. Des transitions paysagères 
seront à prévoir, ainsi qu’une réflexion sur des hauteurs progressives au sein de l’opération. 

1- Défavorable. Rien n’oblige que 
l’OAP se fasse d'un seul tenant. 
L'opération peut très bien se 
réaliser par tranche à partir du 
moment où la tranche respecte les 
règles de l’OAP générale.  
 
2- Favorable (modification des 
OAP). 
 
3- Défavorable : Cela sera étudié 
par l’opération et non pas dans le 
PLU.  
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 Cette OAP peut être aménagée en 3 phases. Pour assurer la bonne réalisation de cette OAP, il convient de préciser que 
la phase 3 devra se faire après la phase 2, puisque c’est la seule manière d’assurer la continuité d’urbanisation au titre 
de la loi Littoral. D’autant plus qu’aucun accès n’est prévu pour ce secteur 3. Il conviendrait d’ailleurs de préciser que la 
multiplication des accès sur la RD ne sera pas autorisée. 

Favorable (modification des OAP). 
O

AP
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 –
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Si la commune choisit de maintenir la règle de mixité sociale imposant du logement social dès 8 logements, il serait 
intéressant de supprimer le phasage de l’OAP ce qui permettra d’atteindre le seuil des 8 logements et donc de produire 
du logement social. 

Défavorable : le seuil de 
déclenchement des logements 
sociaux est de 9 logements, donc 
ne sera pas atteint pour cette OAP 
(8 logements).  
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Une entrée du site à aménager et à sécuriser est envisagée. Dans un souci de bonne compréhension du projet, il 
convient de relocaliser le schéma de cet item afin que l’on sache sur quel périmètre il est envisagé. En effet, tel que 
présenté, il empiète sur les terrains voisins de l’opération. De même, l’articulation avec l’emplacement réservé envisagé 
pour le stationnement est à affiner. 

Les entrées sont symboliques, et 
l’agrandissement représente la 
volonté d’un aménagement 
cohérent avec le reste du quartier.  
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Le projet d’OAP prévoit de la végétation à mettre en place et/ou à conforter au nord de l’opération. Il pourrait également 
en être prévu au sud est afin d’assurer une transition plus douce avec les habitations riveraines existantes. 

Il y a déjà du boisement au sud de 
l’OAP.  

 

O
AP
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1- Le périmètre de l’OAP n’est pas cohérent avec celui de la zone 1AU. La zone N peut être sortie de l’OAP. 
 
 
2- En légende, il est précisé que la distance de recul se rapporte aux boisements. Il convient de rajouter le recul vis-à-
vis de la zone humide présente au nord du secteur. 
 
3- De même que dans l’OAP n°4, l’item relatif à l’entrée du site à aménager et à sécuriser est à déplacer légèrement 
afin d’éviter qu’il empiète sur les terrains voisins de l’opération. 
 
4- La typologie de logement envisagée est à revoir. Il est proposé du logement diffus, cette forme urbaine n’est pas 
compatible avec la densité proposée et la proximité immédiate du cœur de bourg. 

1-Il n’y a pas de zone N dans l’OAP 
8. 
 
2- Favorable (modification des 
OAP). 
 
3- Les entrées sont symboliques 
 
4- Les typologies de logement sont 
mixtes. Se référer à l’Annexe 6 : 
Etude de programmation urbaine 
et architecturale 
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1- L’assiette foncière permettant la réalisation de cette OAP est de 60% de la zone, or l’OAP ne porte que sur deux 
parcelles. Il serait préférable de passer le seuil à 100% de la surface afin d’éviter la multiplication d’opération. 
 
2- De plus, la densité envisagée pourrait être augmentée au regard des opération situées à proximité permettant 
d’atteindre la production d’au moins 10 logements et donc permettant la production de logement social. 

1- Défavorable.   
 
 
2- Défavorable.   
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 1- Une partie de cette OAP se situe en partie non urbanisée de la bande des 100m. En effet, le camping voisin ne 
constitue pas de l’urbanisation. Le périmètre serait donc à modifier afin de ne pas intégrer la partie située dans la 
bande des 100m. 
 
2- Au regard de la localisation de ce site à proximité de la bande des 100m et de l’ilot de Saint Cado, il semble 
important de privilégier une opération globale et de qualité. Pour cela, l’assiette foncière permettant l’aménagement 
du site pourrait être passée à 100% afin d’assurer la cohérence de l’aménagement. 

1- Défavorable.   
 
 
 
2- Défavorable 
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L’assiette foncière permettant la réalisation de cette OAP est de 60% de la zone. Or l’OAP porte sur peu de parcelles. Il 
serait préférable de passer le seuil à 100% de la surface afin d’éviter la multiplication d’opération et ne pas 
compromettre la réalisation de logements sociaux. 

Défavorable.   
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n L’implantation en front de rue est imposée. Toutefois la commune pourrait imposer une implantation en recul 
permettant la réalisation des stationnements en front de rue évitant ainsi la réalisation d’une voirie consommatrice 
d’espace. 

Défavorable.   
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 Au regard de la largeur des parcelles concernées, la réalisation des stationnements, de la voie d’accès et de 

l’implantation en front de rue vont être difficiles à mettre en oeuvre. Pour palier cela, il pourrait être précisé que la 
continuité du front de rue pourra être assurée par des murets par exemple. 

Défavorable.   
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1- Le PLU arrêté contient un certain nombre d’annexes. Pour l’approbation, il conviendra de les compléter conformément aux 
articles R.151-52 et R.151-53 du code de l’urbanisme. Ces informations doivent être annexés au PLU mais également numérisées 
en tant qu’information (couche SIG informations surfaciques, linéaires ou ponctuelles) dans le PLU à intégrer au Géoportail de 
l’Urbanisme.  
 
2- Il conviendra également de vérifier que la commune n’est pas concernée par une convention de projet urbain partenarial, un 
périmètre de sursis à statuer ou un périmètre de projet, auquel cas il conviendra d’annexer le/les périmètre(s) concerné(s). 
Ces données doivent donc être annexées au PLU et n’ont pas à être annexées une seconde fois dans le règlement écrit (par 
exemple le droit de préemption urbain, voisinage des infrastructures terrestres et d’isolement acoustique…). Les cartographies de 
submersion doivent à l’inverse être annexées au règlement écrit et non à titre d’information dans les annexes du PLU. 
 
3- Le plan de servitudes d’utilité publiques sera à compléter. Il manque notamment des périmètres PT1 (monuments historiques). 
Par ailleurs, l’existence de servitudes I3, I4 et T7 sera à vérifier puisqu’elles sont actuellement présentes sur le plan des servitudes 
d’utilité publiques du PLU en vigueur. 
 
4- Enfin la servitude de résidence principale n’est pas une servitude d’utilité publique et n’a pas à figurer sur ce plan. Si la commune 
souhaite la mettre en place, il convient de justifier son utilisation au regard des critères posés par la loi et de la localiser sur le 
règlement graphique du PLU. 

1- Favorable (modification des 
annexes).   
 
 
 
2- Favorable (modification des 
annexes). 
 
 
 
 
3- Favorable (modification des 
annexes).   
 
 
4- Favorable (modification des 
annexes).   
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1- Pour la numérisation de certaines prescriptions (marge de recul, cône de vue notamment), il est fortement conseillé de recourir 
à des prescriptions surfaciques plutôt qu’à des linéaires. En effet, cela facilite l’application du PLU lors de l’instruction des 
autorisations d’urbanisme et permet la remontée des informations pour toutes les parcelles concernées. 
 
2- Un échange préalable avant l’approbation avec le service SIG d’AQTA permettrait d’assurer la conformité de la base de données 
du PLU avec la structure du SIG utilisé par le service instructeur. 

1- Favorable (modification du 
règlement graphique).   
 
 
2- Un échange pourra avoir lieu 
avant l’approbation  
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Annexe 2 : Mémoire en réponse aux observations de la DDTM 

Observations relevant des erreurs matérielles 

Les DCM Annexe bilan concertation 

– La page 12 fait référence à la procédure de révision du PLU de la commune de Saint-Gildas-des-Bois 
au lieu de Belz.  

Le Rapport de présentation tome 1 

– En page 10 RP1 : le texte du Code de l’urbanisme de référence pour l’Évaluation environnementale 
dans le PLU est l’article R104-11 et non les articles R 104-8, 9 et 10 qui concernent le SCoT. 

– En page 10 l’article R151-3 CU est repris dans sa version d’avant la modification du 16/10/2021 

– En page 23, seuls 3 ZNIEFF sont référencés il manque le znieff de type 1 Lande tourbeuse de Kerorel 

– En page 25, il serait intéressant de représenter le Droit de Préemption des Espaces Naturels Sensibles 

– En page 49, le PPBE du Conseil départemental a été approuvé le 30/06/2025 

– En page 50, il est nécessaire d’actualiser les données, le DDRM ayant été mis à jourt le 01/07/2025 

Les Règlements graphique et littéral 

– RG : sur la légende de la zone UBb il est indiqué « zone urbaine résidentielle correspondant aux 
villages et à l’agglomération d’Etel » 

– La référence cadastrale du bâtiment identifié en n°7 dans l’annexe du règlement littéral sur 
l’inventaire des bâtiments pouvant changer de destination en zone A et N (en page 4 et 11 de l’annexe), 
n’est pas la voirie communale mais la parcelle C1202 

Les annexes 

– L’annexe 3 « liste des SUP » fait référence à la DDTM22 et à la DRAC 22 comme gestionnaire de 
servitude sur le territoire de Belz. Il convient de corriger ces informations. 

– Il manque la servitude T7 

le gestionnaire de la servitude T7 est la DGAC / Service National d'Ingénierie Aéroportuaire, 
Département Ouest, zone aéroportuaire CS 14321 – 44343 BOUGUENAIS Cedex. 

– Les textes relatifs à la servitude T7 ainsi que les articles du Code des transports concernés sont 
erronés. Il convient de les modifier. 

- L’annexe 10 sur les STECAL présente le STECAL n°2 Dolmen avec les éléments du STECAL Le Gouguec, 
il convient de corriger cette erreur matérielle  

Réponse de la commune : Les observations citées ci-dessus seront intégrées dans les documents du 
PLU (modification du rapport de présentation, du règlement graphique, du règlement littéral et des 
annexes). 
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Observations relevant de la recommandation 

1. Préservation des éléments de la trame verte et bleue (TVB)  

L’OAP thématique « trame verte et bleue » n’aborde pas la notion de protection et restauration de la 
trame noire par la lutte contre la pollution lumineuse, contrairement aux préconisations du SRADDET.  

La majorité des règles concernant la préservation des trames verte et bleue ne sont pas décrites dans 
cette OAP mais dans le règlement littéral. => un regroupement dans un même document permettrait 
plus de clarté (exemple du bocage en partie traité dans l’OAP avec des imprécisions sur la compensation 
en cas d’abattage et également traité dans la partie prescriptions graphiques du PLU). 

Réponse de la commune : L’OAP trame verte et bleue sera complétée (modification de l’OAP 
thématique).  

Les OAP sectorielles ne reprennent pas l’ensemble des informations portées par le règlement 
graphique comme les zones humides par exemple, ce qui apporte de la confusion pour le lecteur. 

Réponse de la commune : Les zones humides sont déjà représentées sur les plans des OAP sectorielles. 

L’importance des zones de broussailles et de prairies naturelles pour la biodiversité en tant que zones 
d’habitats et d’alimentation pour de nombreuses espèces n’est pas pris en compte et suffisamment mis 
en avant dans les documents d’urbanisme. Leur destruction dans le cadre d’un projet de construction 
doit donc faire l’objet d’un dossier de demande de dérogation et de mesures compensatoires à partir 
du moment où un inventaire faune flore révèle la présence d’espèces protégées. À la lecture de l’annexe 
6 présentant l’étude de programmation urbaine et architecturale de l’OAP n°8, cette obligation n’a pas 
été retenue. 

Réponse de la commune : Le périmètre de l’OAP 8 a été revu suite au pré-diagnostic écologique réalisé 
sur la zone, afin de ne pas impacter d’espèces protégées (cf annexe 21 : note d’enjeux de l’OAP 8). 

A plusieurs reprises dans le document d’urbanisme, il est également question de la présence de 
ruisseaux plus ou moins intermittents, comme c’est le cas dans l’OAP n°9. Ces cours d’eau doivent faire 
l'objet d'une demande d'expertise pour permettre leur référencement dans la cartographie 
départementale qui constitue le référentiel pour l'application de la réglementation loi sur l'eau. 
(formulaire disponible sous : https://www.morbihan.gouv.fr/Media/Files/Demande-d-expertise-d-
un-ecoulement-decembre-2022). 

Réponse de la commune : Cela n’a pas été prévu dans la révision de ce PLU. Cependant, la commune 
pourra demander le référencement de ces cours d’eau et les intégrer lors d’une prochaine modification 
du PLU. 

2. Les espaces naturels sensibles  

La commune de Belz est concernée par les espaces naturels sensibles (ENS) il pourrait être intéressant 
de mettre en évidence les périmètres du droit de préemption. 

Réponse de la commune : les secteurs seront intégrés en annexes. 

https://www.morbihan.gouv.fr/Media/Files/Demande-d-expertise-d-un-ecoulement-decembre-2022
https://www.morbihan.gouv.fr/Media/Files/Demande-d-expertise-d-un-ecoulement-decembre-2022
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3. Servitude SPPL (servitude EL9) :  

La SPPL est citée en page 18 du règlement littéral. Seul le principe de la servitude de droit est évoqué. 
Il est nécessaire d’indiquer que la commune de Belz dispose des 3 arrêtés préfectoraux listés au point 
1 Légalité et sécurité juridique : des parcelles non riveraines de la mer peuvent être grevées de la SPPL. 

L’annexe 1 est intitulée « Carte de la SPPL de la pointe de Kério au Pont Lorois ». La carte insérée est 
celle annexée à l’arrêté SPPL modificatif du 2 mars 2021. Le tracé a été une nouvelle fois modifié par 
l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2024. Il conviendra donc d’actualiser la carte. 

L’annexe 3 est la liste des servitudes d’utilité publique. S’agissant de la servitude EL9, il sera nécessaire 
de corriger l’ensemble des données : 

- libellé : servitude de passage des piétons le long du littoral 

- textes : L 121-31 à 37 et R121-9 à 32 du Code de l’urbanisme. 

- exploitant : DDTM 56 

Le tracé porté à l’annexe 4 n’est pas conforme : 

- il est nécessaire d’apporter les modifications issues de l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2024, 

- de corriger le tracé dans les secteurs ci-dessous en se reportant aux tracés annexés aux arrêtés 
préfectoraux du 29 octobre 1991 et du 2 mars 2021. La conformité du tracé devra être revérifiée sur 
l’ensemble du parcours. 

Il conviendra en outre d’affiner le trait figurant la SPPL, l’identification des parcelles grevées n’étant pas 
possible dans certains secteurs et de soigner son dessin (il s’agit d’un document graphique opposable). 

Réponse de la commune : Les modifications citées ci-dessus seront réalisées (modification des annexes 
et du règlement littéral).  

4. Les campings à risques  

2 campings sur la commune de Belz ont été classés à risques par l’arrêté préfectoral n° 2025/04/59 du 
16 avril 2025 portant approbation de la liste des terrains de camping et assimilés exposés à des risques 
naturels ou technologiques dans le département du Morbihan : 

– le camping Le Moulin des Oies = submersion marine 

– le camping La Pinède = feux de forêts et de landes 

Cette information peut être identifiée sur un document graphique 

Réponse de la commune : Les campings seront identifiés sur des cartes dans le rapport de présentation. 

Dans et à proximité de ces campings, il convient d’être particulièrement vigilants à la bonne application 
des dispositions des articles L. 131-1 à L. 131-18 du Code forestier et des dispositions de l’arrêté 
préfectoral du 3 juin 2025 réglementant l’usage du feu en vue de la protection des biens et des 
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personnes, de la qualité de l’air et de la protection des forêts, landes et milieux naturels contre 
l’incendie. 

5. La justification des choix concernant la démographie  

L’article L151-4 du Code de l’urbanisme dispose que « le rapport de présentation explique les choix 
retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement. Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard 
des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre 
social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements notamment sportifs, et de services. » 

Le traitement du sujet de l’évolution démographique diffère entre le PADD et le rapport de 
présentation. Ainsi la justification de l’augmentation du scénario démographique entre le PADD et 
l’arrêt du PLU de +1 % à +1,08 % se base sur le fait que la croissance démographique est passée de 
+0,60 % par an entre 2014 et 2021 à 0,50 % par an entre 2015 et 2021. 

Sur ce sujet, les différentes pièces du rapport de présentation ne sont donc pas cohérentes et doivent 
être complétées, conformément à la jurisprudence (CAA de Versailles, 12/12/2022, 20VE00502). 

Réponse de la commune : le rapport de présentation sera actualisé pour être en cohérence avec le 
PADD.  
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